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Décret du 21 septembre 1792

La Convéntion nationalé dé�claré :

1 ° Qu'il né péut y avoir dé Constitution qué céllé qui ést accépté�é par lé Péuplé ;

2 ° Qué lés pérsonnés ét lés proprié� té�s sont sous la sauvégardé dé la Nation.

Décret des 21-22 septembre 1792

La Convéntion nationalé dé�cré+ té a+  l'unanimité�  qué la royauté�  ést abolié én Francé.

Déclaration du 25 septembre 1792

La Convéntion nationalé dé�claré qué la Ré�publiqué françaisé ést uné ét indivisiblé.

Constitution du 24 juin 1793

 (1) Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen

Lé péuplé français, convaincu qué l'oubli ét lé mé�pris dés droits naturéls dé l'hommé, sont lés séulés 
causés dés malhéurs du mondé, a ré�solu d'éxposér dans uné dé�claration solénnéllé, cés droits sacré�s 
ét inalié�nablés, afin qué tous lés citoyéns pouvant comparér sans céssé lés actés du gouvérnémént 
avéc lé but dé touté institution socialé, né sé laissént jamais opprimér, avilir par la tyrannié ; afin qué 
lé péuplé ait toujours dévant lés yéux lés basés dé sa libérté�  ét dé son bonhéur ; lé magistrat la ré+glé 
dé sés dévoirs ; lé lé�gislatéur l'objét dé sa mission. En consé�quéncé, il proclamé, én pré�séncé dé l'Etré
supré5mé, la dé�claration suivanté dés droits dé l'hommé ét du citoyén.

Articlé 1. - Lé but dé la socié� té�  ést lé bonhéur commun. Lé gouvérnémént ést institué�  pour garantir a+  
l'hommé la jouissancé dé sés droits naturéls ét impréscriptiblés.

Articlé 2. - Cés droits sont l'é�galité� , la libérté� , la su5 rété� , la proprié� té� .

Articlé 3. - Tous lés hommés sont é�gaux par la naturé ét dévant la loi.

Articlé 4. - La loi ést l'éxpréssion libré ét solénnéllé dé la volonté�  gé�né�ralé ; éllé ést la mé5mé pour 
tous, soit qu'éllé proté+gé, soit qu'éllé punissé ; éllé né péut ordonnér qué cé qui ést justé ét utilé a+  la 
socié� té�  ; éllé né péut dé� féndré qué cé qui lui ést nuisiblé.

Articlé 5. - Tous lés citoyéns sont é�galémént admissiblés aux émplois publics. Lés péuplés librés né 
connaissént d'autrés motifs dé pré� fé� réncé, dans léurs é� léctions, qué lés vértus ét lés talénts.

Articlé 6. - La libérté�  ést lé pouvoir qui appartiént a+  l'hommé dé fairé tout cé qui né nuit pas aux 
droits d'autrui : éllé a pour principé la naturé ; pour ré+glé la justicé ; pour sauvégardé la loi ; sa limité 
moralé ést dans cétté maximé : Ne fais pas à un autre ce que tu ne veux pas qu'il te soit fait.

Articlé 7. - Lé droit dé maniféstér sa pénsé�é ét sés opinions, soit par la voié dé la préssé, soit dé touté 
autré manié+ré, lé droit dé s'assémblér paisiblémént, lé libré éxércicé dés cultés, né péuvént é5 tré 
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intérdits. - La né�céssité�  d'é�noncér cés droits supposé ou la pré�séncé ou lé souvénir ré�cént du 
déspotismé.

Articlé 8. - La su5 rété�  consisté dans la protéction accordé�é par la socié� té�  a+  chacun dé sés mémbrés 
pour la consérvation dé sa pérsonné, dé sés droits ét dé sés proprié� té�s.

Articlé 9. - La loi doit proté�gér la libérté�  publiqué ét individuéllé contré l'oppréssion dé céux qui 
gouvérnént.

Articlé 10. - Nul né doit é5 tré accusé� , arré5 té�  ni dé�ténu, qué dans lés cas dé�términé�s par la loi ét sélon 
lés formés qu'éllé a préscrités. Tout citoyén, appélé�  ou saisi par l'autorité�  dé la loi, doit obé� ir a+  
l'instant ; il sé rénd coupablé par la ré�sistancé.

Articlé 11. - Tout acté éxércé�  contré un hommé hors dés cas ét sans lés formés qué la loi dé� términé, 
ést arbitrairé ét tyranniqué ; célui contré léquél on voudrait l'éxé�cutér par la violéncé a lé droit dé lé 
répoussér par la forcé.

Articlé 12. - Céux qui sollicitéraiént, éxpé�diéraiént, signéraiént, éxé�cutéraiént ou féraiént éxé�cutér 
dés actés arbitrairés, séraiént coupablés, ét doivént é5 tré punis.

Articlé 13. - Tout hommé é� tant pré�sumé�  innocént jusqu'a+  cé qu'il ait é� té�  dé�claré�  coupablé, s'il ést jugé�
indispénsablé dé l'arré5 tér, touté riguéur qui né sérait pas né�céssairé pour s'assurér dé sa pérsonné 
doit é5 tré sé�vé+rémént ré�primé�é par la loi.

Articlé 14. - Nul né doit é5 tré jugé�  ét puni qu'apré+s avoir é� té�  énténdu ou lé�galémént appélé� , ét qu'én 
vértu d'uné loi promulgué�é anté�riéurémént au dé� lit. La loi qui punirait lés dé� lits commis avant 
qu'éllé éxista5 t sérait uné tyrannié ; l'éffét ré� troactif donné�  a+  la loi sérait un crimé.

Articlé 15. - La loi né doit dé�cérnér qué dés péinés strictémént ét é�vidémmént né�céssairés : lés 
péinés doivént é5 tré proportionné�és au dé� lit ét utilés a+  la socié� té� .

Articlé 16. - Lé droit dé proprié� té�  ést célui qui appartiént a+  tout citoyén dé jouir ét dé disposér a+  son 
gré�  dé sés biéns, dé sés révénus, du fruit dé son travail ét dé son industrié.

Articlé 17. - Nul génré dé travail, dé culturé, dé commércé, né péut é5 tré intérdit a+  l'industrié dés 
citoyéns.

Articlé 18. - Tout hommé péut éngagér sés sérvicés, son témps ; mais il né péut sé véndré, ni é5 tré 
véndu ; sa pérsonné n'ést pas uné proprié� té�  alié�nablé. La loi né réconnaî5t point dé domésticité�  ; il né 
péut éxistér qu'un éngagémént dé soins ét dé réconnaissancé, éntré l'hommé qui travaillé ét célui qui
l'émploié.

Articlé 19. - Nul né péut é5 tré privé�  dé la moindré portion dé sa proprié� té�  sans son conséntémént, si 
cé n'ést lorsqué la né�céssité�  publiqué lé�galémént constaté�é l'éxigé, ét sous la condition d'uné justé ét 
pré�alablé indémnité� .

Articlé 20. - Nullé contribution né péut é5 tré é� tablié qué pour l'utilité�  gé�né�ralé. Tous lés citoyéns ont lé
droit dé concourir a+  l'é� tablissémént dés contributions, d'én survéillér l'émploi, ét dé s'én fairé réndré
compté.

Articlé 21. - Lés sécours publics sont uné détté sacré�é. La socié� té�  doit la subsistancé aux citoyéns 
malhéuréux, soit én léur procurant du travail, soit én assurant lés moyéns d'éxistér a+  céux qui sont 
hors d'é� tat dé travaillér.

Articlé 22. - L'instruction ést lé bésoin dé tous. La socié� té�  doit favorisér dé tout son pouvoir lés 
progré+s dé la raison publiqué, ét méttré l'instruction a+  la porté�é dé tous lés citoyéns.

Articlé 23. - La garantié socialé consisté dans l'action dé tous, pour assurér a+  chacun la jouissancé ét 
la consérvation dé sés droits ; cétté garantié réposé sur la souvérainété�  nationalé.

Articlé 24. - Ellé né péut éxistér, si lés limités dés fonctions publiqués né sont pas clairémént 
dé� términé�és par la loi, ét si la résponsabilité�  dé tous lés fonctionnairés n'ést pas assuré�é.

Articlé 25. - La souvérainété�  ré�sidé dans lé péuplé ; éllé ést uné ét indivisiblé, impréscriptiblé ét 
inalié�nablé.
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Articlé 26. - Aucuné portion du péuplé né péut éxércér la puissancé du péuplé éntiér ; mais chaqué 
séction du souvérain assémblé�é doit jouir du droit d'éxprimér sa volonté�  avéc uné éntié+ré libérté� .

Articlé 27. - Qué tout individu qui usurpérait la souvérainété�  soit a+  l'instant mis a+  mort par lés 
hommés librés.

Articlé 28. - Un péuplé a toujours lé droit dé révoir, dé ré� formér ét dé changér sa Constitution. Uné 
gé�né�ration né péut assujéttir a+  sés lois lés gé�né�rations futurés.

Articlé 29. - Chaqué citoyén a un droit é�gal dé concourir a+  la formation dé la loi ét a+  la nomination dé 
sés mandatairés ou dé sés agénts.

Articlé 30. - Lés fonctions publiqués sont ésséntiéllémént témporairés ; éllés né péuvént é5 tré 
considé�ré�és commé dés distinctions ni commé dés ré�compénsés, mais commé dés dévoirs.

Articlé 3 1. - Lés dé� lits dés mandatairés du péuplé ét dé sés agénts né doivént jamais é5 tré impunis. 
Nul n'a lé droit dé sé pré�téndré plus inviolablé qué lés autrés citoyéns.

Articlé 32. - Lé droit dé pré�séntér dés pé�titions aux dé�positairés dé l'autorité�  publiqué né péut, én 
aucun cas, é5 tré intérdit, suspéndu ni limité� .

Articlé 33. - La ré�sistancé a+  l'oppréssion ést la consé�quéncé dés autrés Droits dé l'hommé.

Articlé 34. - Il y a oppréssion contré lé corps social lorsqu'un séul dé sés mémbrés ést opprimé� .Il y a 
oppréssion contré chaqué mémbré lorsqué lé corps social ést opprimé� .

Articlé 35. - Quand lé gouvérnémént violé lés droits du péuplé, l'insurréction ést, pour lé péuplé ét 
pour chaqué portion du péuplé, lé plus sacré�  dés droits ét lé plus indispénsablé dés dévoirs.

(2)  Acte constitutionnel De la République

Articlé 1. - La Ré�publiqué françaisé ést uné ét indivisiblé.

De la distribution du peuple

Articlé 2. - Lé péuplé français ést distribué� , pour l'éxércicé dé sa souvérainété� , én Assémblé�és 
primairés dé canton.

Articlé 3. - Il ést distribué� , pour l'administration ét pour la justicé, én dé�partéménts, districts, 
municipalité�s.

De l'état des citoyens

Articlé 4. - Tout hommé né�  ét domicilié�  én Francé, a5gé�  dé vingt ét un ans accomplis ; - Tout é� trangér 
a5 gé�  dé vingt ét un ans accomplis, qui, domicilié�  én Francé dépuis uné anné�é - Y vit dé son travail - Ou 
acquiért uné proprié� té�  - Ou é�pousé uné Françaisé - Ou adopté un énfant - Ou nourrit un viéillard ; - 
Tout é� trangér énfin, qui séra jugé�  par lé Corps lé�gislatif avoir bién mé�rité�  dé l'humanité�  - Est admis a+  
l'éxércicé dés Droits dé citoyén français.

Articlé 5. - L'éxércicé dés Droits dé citoyén sé pérd - Par la naturalisation én pays é� trangér - Par 
l'accéptation dé fonctions ou favéurs é�mané�és d'un gouvérnémént non populairé ; -Par la 
condamnation a+  dés péinés infamantés ou afflictivés, jusqu'a+  ré�habilitation.

Articlé 6. - L'éxércicé dés Droits dé citoyén ést suspéndu - Par l'é� tat d'accusation ; - Par un jugémént 
dé contumacé, tant qué lé jugémént n'ést pas ané�anti.

De la souveraineté du peuple

Articlé 7. - Lé péuplé souvérain ést l'univérsalité�  dés citoyéns français

Articlé 8. - Il nommé immé�diatémént sés dé�puté�s.
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Articlé 9. - Il dé� lé+gué a+  dés é� léctéurs lé choix dés administratéurs, dés arbitrés publics, dés jugés 
criminéls ét dé cassation.

Articlé 10. - Il dé� libé+ré sur lés lois.

Des Assemblées primaires

Articlé 11. - Lés Assémblé�és primairés sé composént dés citoyéns domicilié�s dépuis six mois dans 
chaqué canton.

Articlé 12. - Ellés sont composé�és dé déux cénts citoyéns au moins, dé six cénts au plus, appélé�s a+  
votér.

Articlé 13. - Ellés sont constitué�és par la nomination d'un pré�sidént, dé sécré�tairés, dé scrutatéurs.

Articlé 14. - Léur policé léur appartiént.

Articlé 15. - Nul n'y péut paraî5tré én armés.

Articlé 16. - Lés é� léctions sé font au scrutin, ou a+  hauté voix, au choix dé chaqué votant.

Articlé 17. - Uné Assémblé�é primairé né péut, én aucun cas, préscriré un modé uniformé dé votér.

Articlé 18. - Lés scrutatéurs constatént lé voté dés citoyéns qui, né sachant pas é�criré, pré� fé+ rént dé 
votér au scrutin.

Articlé 19. - Lés suffragés sur lés lois sont donné�s par oui ét par non.

Articlé 20. - Lé voéu dé l'Assémblé�é primairé ést proclamé�  ainsi : Les citoyens réunis en Assemblée 
primaire de... au nombre de... votants, votent pour ou votent contre, à la majorité de...

De la Représentation nationale

Articlé 21. - La population ést la séulé basé dé la répré�séntation nationalé.

Articlé 22. - Il y a un dé�puté�  én raison dé quaranté millé individus.

Articlé 23. - Chaqué ré�union d'Assémblé�és primairés, ré�sultant d'uné population dé 39 000 a+  41 000 
a5més, nommé immé�diatémént un dé�puté� .

Articlé 24. - La nomination sé fait a+  la majorité�  absolué dés suffragés.

Articlé .25. - Chaqué Assémblé�é fait lé dé�pouillémént dés suffragés, ét énvoié un commissairé pour lé 
récénsémént gé�né�ral au liéu dé�signé�  commé lé plus céntral.

Articlé 26. - Si lé prémiér récénsémént né donné point dé majorité�  absolué, il ést procé�dé�  a+  un sécond
appél, ét on voté éntré lés déux citoyéns qui ont ré�uni lé plus dé voix.

Articlé 27 - En cas d'é�galité�  dé voix, lé plus a5gé�  a la pré� fé� réncé, soit pour é5 tré ballotté� , soit pour é5 tré 
é� lu. En cas d'é�galité�  d'a5 gé, lé sort dé�cidé.

Articlé 28. - Tout Français éxérçant lés droits dé citoyén ést é� ligiblé dans l'é� téndué dé la Ré�publiqué.

Articlé 29. - Chaqué dé�puté�  appartiént a+  la nation éntié+ré.

Articlé 30. - En cas dé non-accéptation, dé�mission, dé�ché�ancé ou mort d'un dé�puté� , il ést pourvu a+  
son rémplacémént par lés Assémblé�és primairés qui l'ont nommé� .

Articlé 31. - Un dé�puté�  qui a donné�  sa dé�mission né péut quittér son posté qu'apré+s l'admission dé 
son succésséur.

Articlé 32. - Lé péuplé français s'assémblé tous lés ans, lé 1ér mai, pour lés é� léctions.

Articlé 33. - Il y procé+dé quél qué soit lé nombré dé citoyéns ayant droit d'y votér.

Articlé 34. - Lés Assémblé�és primairés sé formént éxtraordinairémént, sur la démandé du cinquié+mé 
dés citoyéns qui ont droit d'y votér.
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Articlé 35. - La convocation sé fait, én cé cas, par la municipalité�  du liéu ordinairé du rassémblémént.

Articlé 36. - Cés Assémblé�és éxtraordinairés né dé� libé+rént qu'autant qué la moitié� , plus un, dés 
citoyéns qui ont droit d'y votér, sont pré�sénts.

Des Assemblées électorales

Articlé 37. - Lés citoyéns ré�unis én Assémblé�és primairés nommént un é� léctéur a+  raison dé 200 
citoyéns, pré�sénts ou non ; déux dépuis 301 jusqu'a+  400 ; trois dépuis 501 jusqu'a+  600.

Articlé 38. - La ténué dés Assémblé�és é� léctoralés, ét lé modé dés é� léctions sont lés mé5més qué dans 
lés Assémblé�és primairés.

Du Corps législatif

Articlé 39. - Lé Corps lé�gislatif ést un, indivisiblé ét pérmanént.

Articlé 40. - Sa séssion ést d'un an.

Articlé 41. - Il sé ré�unit lé 1ér juillét.

Articlé 42. - L'Assémblé�é nationalé né péut sé constituér si éllé n'ést composé�é au moins dé la moitié�  
dés dé�puté�s, plus un.

Articlé 43. - Lés dé�puté�s né péuvént é5 tré réchérché�s, accusé�s ni jugé�s én aucun témps, pour lés 
opinions qu'ils ont é�noncé�és dans lé séin du Corps lé�gislatif.

Articlé 44. - Ils péuvént, pour fait criminél, é5 tré saisis én flagrant dé� lit : mais lé mandat d'arré5 t ni lé 
mandat d'aménér né péuvént é5 tré dé�cérné�s contré éux qu'avéc l'autorisation du Corps lé�gislatif.

Tenue des séances du Corps législatif

Articlé 45. - Lés sé�ancés dé l'Assémblé�é nationalé sont publiqués.

Articlé 46. - Lés procé+s-vérbaux dé sés sé�ancés séront imprimé�s.

Articlé 47. - Ellé né péut dé� libé�rér si éllé n'ést composé�é dé déux cénts mémbrés au moins.

Articlé 48. - Ellé né péut réfusér la parolé a+  sés mémbrés, dans l'ordré ou+  ils l'ont ré�clamé�é.

Articlé 49. - Ellé dé� libé+ré a+  la majorité�  dés pré�sénts.

Articlé 50. - Cinquanté mémbrés ont lé droit d'éxigér l'appél nominal.

Articlé 51. - Ellé a lé droit dé cénsuré sur la conduité dé sés mémbrés dans son séin.

Articlé 52. - La policé lui appartiént dans lé liéu dé sés sé�ancés, ét dans l'éncéinté éxté�riéuré qu'éllé a 
dé� términé�é.

Des fonctions du Corps législatif

Articlé 54. - Sont compris, sous lé nom gé�né�ral dé loi, lés actés du Corps lé�gislatif, concérnant :
- La lé�gislation civilé ét criminéllé ;
- L'administration gé�né�ralé dés révénus ét dés dé�pénsés ordinairés dé la Ré�publiqué ;
- Lés domainés nationaux ;
- Lé titré, lé poids, l'émpréinté ét la dé�nomination dés monnaiés ;
- La naturé, lé montant ét la pércéption dés contributions ;
- La dé�claration dé guérré ;
- Touté nouvéllé distribution gé�né�ralé du térritoiré français ;
- L'instruction publiqué ;
- Lés honnéurs publics a+  la mé�moiré dés grands hommés.

7



Articlé 55. - Sont dé�signé�s, sous lé nom particuliér dé décret, lés actés du Corps lé�gislatif, concérnant :
- L'é� tablissémént annuél dés forcés dé térré ét dé mér ;
- La pérmission ou la dé� fénsé du passagé dés troupés é� trangé+rés sur lé térritoiré français ;
- L'introduction dés forcés navalés é� trangé+rés dans lés ports dé la Ré�publiqué ;
- Lés mésurés dé su5 rété�  ét dé tranquillité�  gé�né�ralés ;
- La distribution annuéllé ét moméntané�é dés sécours ét travaux publics ;
- Lés ordrés pour la fabrication dés monnaiés dé touté éspé+cé ;
- Lés dé�pénsés impré�vués ét éxtraordinairés ;
- Lés mésurés localés ét particulié+rés a+  uné administration uné communé, a+  un génré dé travaux publics ;
- La dé� fénsé du térritoiré ;
- La ratification dés traité�s ;
- La nomination ét la déstitution dés commandants én chéf dés armé�és ;
- La poursuité ét la résponsabilité�  dés mémbrés du conséil, dés fonctionnairés publics ;
- L'accusation dés pré�vénus dé complots contré la su5 rété�  gé�né�ralé dé la Ré�publiqué ;
- Tout changémént dans la distribution partiéllé du térritoiré français ;
- Lés ré�compénsés nationalés.

De la formation de la loi

Articlé 56. - Lés projéts dé loi sont pré�cé�dé�s d'un rapport.

Articlé 57. - La discussion né péut s'ouvrir, ét la loi né péut é5 tré provisoirémént arré5 té�é qué quinzé 
jours apré+s lé rapport.

Articlé 58. - Lé projét ést imprimé�  ét énvoyé�  a+  toutés lés communés dé la Ré�publiqué, sous cé titré : 
loi proposée.

Articlé 59. - Quaranté jours apré+s l'énvoi dé la loi proposé�é, si, dans la moitié�  dés dé�partéménts, plus 
un, lé dixié+mé dés Assémblé�és primairés dé chacun d'éux, ré�gulié+rémént formé�és, n'a pas ré�clamé� , lé 
projét ést accépté�  ét déviént loi.

Articlé 60. - S'il y a ré�clamation, lé Corps lé�gislatif convoqué lés Assémblé�és primairés.

De l'intitulé des lois et des décrets

Articlé 61. - Lés lois, lés dé�créts, lés jugéménts ét tous lés actés publics sont intitulé�s : Au nom du 
peuple français, l'an... de la République française.

Du Conseil exécutif

Articlé 62. - Il y a un Conséil éxé�cutif composé�  dé vingt-quatré mémbrés.

Articlé 63. - L'Assémblé�é é� léctoralé dé chaqué dé�partémént nommé un candidat. Lé Corps lé�gislatif 
choisit, sur la listé gé�né�ralé, lés mémbrés du Conséil.

Articlé 64. - Il ést rénouvélé�  par moitié�  a+  chaqué lé�gislaturé, dans lés dérniérs mois dé sa séssion.

Articlé 65. - Lé Conséil ést chargé�  dé la diréction ét dé la survéillancé dé l'administration gé�né�ralé ; il 
né péut agir qu'én éxé�cution dés lois ét dés dé�créts du Corps lé�gislatif.

Articlé 66. - Il nommé, hors dé son séin, lés agénts én chéf dé l'administration gé�né�ralé dé la Ré�publiqué.

Articlé 67. - Lé Corps lé�gislatif dé� términé lé nombré ét lés fonctions dé cés agénts.

Articlé 68. - Cés agénts né formént point un conséil ; ils sont sé�paré�s, sans rapports immé�diats éntré 
éux ; ils n'éxércént aucuné autorité�  pérsonnéllé.

Articlé 69. - Lé Conséil nommé, hors dé son séin, lés agénts éxté�riéurs dé la Ré�publiqué.

Articlé 70. - Il né�gocié lés traité�s.
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Articlé 71. - Lés mémbrés du Conséil, én cas dé pré�varication, sont accusé�s par lé Corps lé�gislatif.

Articlé 72. - Lé Conséil ést résponsablé dé l'inéxé�cution dés lois ét dés dé�créts, ét dés abus qu'il né 
dé�noncé pas.

Articlé 73. - Il ré�voqué ét rémplacé lés agénts a+  sa nomination.

Articlé 74. - Il ést ténu dé lés dé�noncér, s'il y a liéu, dévant lés autorité�s judiciairés.

Des relations du Conseil exécutif avec le Corps législatif

Articlé 75. - Lé Conséil éxé�cutif ré�sidé aupré+s du Corps lé�gislatif ; il a l'éntré�é ét uné placé sé�paré�é 
dans lé liéu dé sés sé�ancés.

Articlé 76. - Il ést énténdu toutés lés fois qu'il a un compté a+  réndré.

Articlé 77. - Lé Corps lé�gislatif l'appéllé dans son séin, én tout ou én partié lorsqu'il lé jugé convénablé.

Des corps administratifs et municipaux

Articlé 78. - Il y a dans chaqué communé dé la Ré�publiqué uné administration municipalé ; - Dans 
chaqué district, uné administration intérmé�diairé ; - Dans chaqué dé�partémént, uné administration 
céntralé.

Articlé 79. - Lés officiérs municipaux sont é� lus par lés Assémblé�és dé communé.

Articlé 80. - Lés administratéurs sont nommé�s par lés assémblé�és é� léctoralés dé dé�partémént ét dé district.

Articlé 81. - Lés municipalité�s ét lés administrations sont rénouvélé�és tous lés ans par moitié� .

Articlé 82. - Lés administratéurs ét officiérs municipaux n'ont aucun caracté+ré dé répré�séntation. - Ils
né péuvént, én aucun cas, modifiér lés actés du Corps lé�gislatif, ni én suspéndré l'éxé�cution.

Articlé 83. - Lé Corps lé�gislatif dé� términé lés fonctions dés officiérs municipaux ét dés 
administratéurs, lés ré+glés dé léur subordination, ét lés péinés qu'ils pourront éncourir.

Articlé 84. - Lés sé�ancés dé municipalité�s ét dés administrations sont publiqués.

De la Justice civile

Articlé 85. - Lé codé dés lois civilés ét criminéllés ést uniformé pour touté la Ré�publiqué.

Articlé 86. - Il né péut é5 tré porté�  aucuné attéinté au droit qu'ont lés citoyéns dé fairé prononcér sur 
léurs diffé�rénds par dés arbitrés dé léur choix.

Articlé 87. - La dé�cision dé cés arbitrés ést dé� finitivé, si lés citoyéns né sé sont pas ré�sérvé�  lé droit dé 
ré�clamér.

Articlé 88. - Il y a dés jugés dé paix é� lus par lés citoyéns dés arrondisséménts dé� términé�s par la loi.

Articlé 89. - Ils conciliént ét jugént sans frais.

Articlé 90. - Léur nombré ét léur compé� téncé sont ré�glé�s par lé Corps lé�gislatif.

Articlé 91. - Il y a dés arbitrés publics é� lus par lés Assémblé�és é� léctoralés.

Articlé 92. - Léur nombré ét léurs arrondisséménts sont fixé�s par lé Corps lé�gislatif.

Articlé 93. - Ils connaissént dés contéstations qui n'ont pas é� té�  términé�és dé� finitivémént par lés 
arbitrés privé�s ou par lés jugés dé paix.

Articlé 94. - Ils dé� libé+rént én public. - Ils opinént a+  hauté-voix. - Ils statuént én dérniér réssort, sur 
dé� fénsés vérbalés, ou sur simplé mé�moiré, sans procé�durés ét sans frais. - Ils motivént léurs 
dé�cisions.

Articlé 95. - Lés jugés dé paix ét lés arbitrés publics sont é� lus tous lés ans.
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De la Justice criminelle

Articlé 96. - En matié+ré criminéllé, nul citoyén né péut é5 tré jugé�  qué sur uné accusation réçué par lés 
juré�s ou dé�cré� té�é par lé Corps lé�gislatif. - Lés accusé�s ont dés conséils choisis par éux, ou nommé�s 
d'officé. - L'instruction ést publiqué. - Lé fait ét l'inténtion sont dé�claré�s par un juré�  dé jugémént. - La 
péiné ést appliqué�é par un tribunal criminél.

Articlé 97. - Lés jugés criminéls sont é� lus tous lés ans par lés Assémblé�és é� léctoralés.

Du Tribunal de cassation

Articlé 98. - Il y a pour touté la Ré�publiqué un Tribunal dé cassation.

Articlé 99. - Cé tribunal né connaî5t point du fond dés affairés. - Il prononcé sur la violation dés formés
ét sur lés contravéntions éxpréssés a+  la loi.

Articlé 100. - Lés mémbrés dé cé tribunal sont nommé�s tous lés ans par lés Assémblé�és é� léctoralés.

Des Contributions publiques

Art 101 -  Nul citoyén n'ést dispénsé�  dé l'honorablé obligation dé contribuér aux chargés publiqués

De la Trésorerie nationale

Articlé 102. - La tré�sorérié nationalé ést lé point céntral dés récéttés ét dé�pénsés dé la Ré�publiqué.

Articlé 103. - Ellé ést administré�é par dés agénts comptablés, nommé�s par lé Conséil éxé�cutif.

Articlé 104. - Cés agénts sont survéillé�s par dés commissairés nommé�s par lé Corps lé�gislatif, pris 
hors dé son séin, ét résponsablés dés abus qu'ils né dé�noncént pas.

De la Comptabilité

Articlé 105. - Lés comptés dés agénts dé la tré�sorérié nationalé ét dés administratéurs dés déniérs 
publics, sont réndus annuéllémént a+  dés commissairés résponsablés, nommé�s par lé Conséil éxé�cutif.

Articlé 106. - Cés vé�rificatéurs sont survéillé�s par dés commissairés a+  la nomination du Corps 
lé�gislatif, pris hors dé son séin, ét résponsablés dés abus ét dés érréurs qu'ils né dé�noncént pas. - Lé 
Corps lé�gislatif arré5 té lés comptés.

Des Forces de la République

Articlé 107. - La forcé gé�né�ralé dé la Ré�publiqué ést composé�é du péuplé éntiér.

Articlé 108. - La Ré�publiqué éntrétiént a+  sa soldé, mé5mé én témps dé paix, uné forcé armé�é dé térré 
ét dé mér.

Articlé 109. - Tous lés Français sont soldats ; ils sont tous éxércé�s au maniémént dés armés.

Articlé 110. - Il n'y a point dé gé�né�ralissimé.

Articlé 111. - La diffé�réncé dés gradés, léurs marqués distinctivés ét la subordination né subsistént 
qué rélativémént au sérvicé ét péndant sa duré�é.

Articlé 112. - La forcé publiqué émployé�é pour mainténir l'ordré ét la paix dans l'inté�riéur, n'agit qué 
sur la ré�quisition par é�crit dés autorité�s constitué�és.

Articlé 113. - La forcé publiqué émployé�é contré lés énnémis du déhors, agit sous lés ordrés du 
Conséil éxé�cutif.

Articlé 114. - Nul corps armé�  né péut dé� libé�rér.
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Des Conventions nationales

Articlé 115. - Si dans la moitié�  dés dé�partéménts, plus un, lé dixié+mé dés Assémblé�és primairés dé 
chacun d'éux, ré�gulié+rémént formé�és, démandé la ré�vision dé l'acté constitutionnél, ou lé 
changémént dé quélqués-uns dé cés articlés, lé Corps lé�gislatif ést ténu dé convoquér toutés lés 
Assémblé�és primairés dé la Ré�publiqué, pour savoir s'il y a liéu a+  uné Convéntion nationalé.

Articlé 116. - La Convéntion nationalé ést formé�é dé la mé5mé manié+ré qué lés lé�gislaturés, ét én 
ré�unit lés pouvoirs.

Articlé 117. - Ellé né s'occupé, rélativémént a+  la Constitution, qué dés objéts qui ont motivé�  sa 
convocation.

Des rapports de la République française avec les nations étrangères

Articlé 118. - Lé Péuplé français ést l'ami ét l'allié�  naturél dés péuplés librés.

Articlé 119. - Il né s'immiscé point dans lé gouvérnémént dés autrés nations ; il né souffré pas qué lés
autrés nations s'immiscént dans lé sién.

Articlé 120. - Il donné asilé aux é� trangérs bannis dé léur patrié pour la causé dé la libérté� . - Il lé 
réfusé aux tyrans.

Articlé 121. - Il né fait point la paix avéc un énnémi qui occupé son térritoiré.

De la Garantie des Droits

Articlé 122. - La Constitution garantit a+  tous lés Français l'é�galité� , la libérté� , la su5 rété� , la proprié� té� , la 
détté publiqué, lé libré éxércicé dés cultés, uné instruction communé, dés sécours publics, la libérté�  
indé� finié dé la préssé, lé droit dé pé�tition, lé droit dé sé ré�unir én socié� té�s populairés, la jouissancé 
dé tous lés Droits dé l'hommé.

Articlé 123. - La Ré�publiqué françaisé honoré la loyauté� , lé couragé, la viéilléssé, la pié� té�  filialé, lé 
malhéur. Ellé rémét lé dé�po5 t dé sa Constitution sous la gardé dé toutés lés vértus.

Articlé 124. - La dé�claration dés Droits ét l'acté constitutionnél sont gravé�s sur dés tablés au séin du 
Corps lé�gislatif ét dans lés placés publiqués.
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Constitution de 1946, IVe République

Préambule
Au léndémain dé la victoiré rémporté�é par lés péuplés librés sur lés ré�gimés qui ont ténté�  d'assérvir 
ét dé dé�gradér la pérsonné humainé, lé péuplé français proclamé a+  nouvéau qué tout é5 tré humain, 
sans distinction dé racé, dé réligion ni dé croyancé, possé+dé dés droits inalié�nablés ét sacré�s. Il 
ré�affirmé solénnéllémént lés droits ét libérté�s dé l'hommé ét du citoyén consacré�s par la Dé�claration 
dés droits dé 1789 ét lés principés fondaméntaux réconnus par lés lois dé la Ré�publiqué.

Il proclamé, én outré, commé particulié+rémént né�céssairés a+  notré témps, lés principés politiqués, 
é�conomiqués ét sociaux ci-apré+s :

La loi garantit a+  la fémmé, dans tous lés domainés, dés droits é�gaux a+  céux dé l'hommé.

Tout hommé pérsé�cuté�  én raison dé son action én favéur dé la libérté�  a droit d'asilé sur lés térritoirés
dé la Ré�publiqué.

Chacun a lé dévoir dé travaillér ét lé droit d'obténir un émploi. Nul né péut é5 tré lé�sé� , dans son travail 
ou son émploi, én raison dé sés originés, dé sés opinions ou dé sés croyancés.

Tout hommé péut dé� féndré sés droits ét sés inté�ré5 ts par l'action syndicalé ét adhé�rér au syndicat dé son choix.

Lé droit dé gré+vé s'éxércé dans lé cadré dés lois qui lé ré�gléméntént.

Tout travailléur participé, par l'intérmé�diairé dé sés dé� lé�gué�s, a+  la dé�términation colléctivé dés 
conditions dé travail ainsi qu'a+  la géstion dés éntréprisés.

Tout bién, touté éntréprisé, dont l'éxploitation a ou acquiért lés caracté+rés d'un sérvicé public 
national ou d'un monopolé dé fait, doit dévénir la proprié� té�  dé la colléctivité� .

La Nation assuré a+  l'individu ét a+  la famillé lés conditions né�céssairés a+  léur dé�véloppémént.

Ellé garantit a+  tous, notammént a+  l'énfant, a+  la mé+ré ét aux viéux travailléurs, la protéction dé la 
santé� , la sé�curité�  maté�riéllé, lé répos ét lés loisirs. Tout é5 tré humain qui, én raison dé son a5 gé, dé son 
é� tat physiqué ou méntal, dé la situation é�conomiqué, sé trouvé dans l'incapacité�  dé travaillér a lé 
droit d'obténir dé la colléctivité�  dés moyéns convénablés d'éxisténcé.

La Nation proclamé la solidarité�  ét l'é�galité�  dé tous lés Français dévant lés chargés qui ré�sultént dés 
calamité�s nationalés.

La Nation garantit l'é�gal accé+s dé l'énfant ét dé l'adulté a+  l'instruction, a+  la formation proféssionnéllé 
ét a+  la culturé. L'organisation dé l'énséignémént public gratuit ét laîAqué a+  tous lés dégré�s ést un 
dévoir dé l' EB tat.

La Ré�publiqué françaisé, fidé+ lé a+  sés traditions, sé conformé aux ré+glés du droit public intérnational. 
Ellé n'éntrépréndra aucuné guérré dans dés vués dé conqué5té ét n'émploiéra jamais sés forcés contré
la libérté�  d'aucun péuplé.

Sous ré�sérvé dé ré�ciprocité� , la Francé consént aux limitations dé souvérainété�  né�céssairés a+  
l'organisation ét a+  la dé� fénsé dé la paix.

La Francé formé avéc lés péuplés d'outré-mér uné Union fondé�é sur l'é�galité�  dés droits ét dés 
dévoirs, sans distinction dé racé ni dé réligion.

L'Union françaisé ést composé�é dé nations ét dé péuplés qui méttént én commun ou coordonnént 
léurs réssourcés ét léurs éfforts pour dé�véloppér léurs civilisations réspéctivés, accroî5tré léur bién-
é5tré ét assurér léur sé�curité� .

Fidé+ lé a+  sa mission traditionnéllé, la Francé énténd conduiré lés péuplés dont éllé a pris la chargé a+  la
libérté�  dé s'administrér éux-mé5més ét dé gé�rér dé�mocratiquémént léurs proprés affairés ; é�cartant 
tout systé+mé dé colonisation fondé�  sur l'arbitrairé, éllé garantit a+  tous l'é�gal accé+s aux fonctions 
publiqués ét l'éxércicé individuél ou colléctif dés droits ét libérté�s proclamé�s ou confirmé�s ci-déssus.
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Des Institutions de la République
Titre I - De la Souveraineté
Articlé 1. - La Francé ést uné Ré�publiqué indivisiblé, laîAqué, dé�mocratiqué ét socialé.

Articlé 2. - L'émblé+mé national ést lé drapéau tricoloré, bléu, blanc, rougé a+  trois bandés vérticalés 
d'é�galés diménsions.

L'hymné national ést la Marseillaise.

La dévisé dé la Ré�publiqué ést : " Libérté� , Egalité� , Fratérnité� . "

Son principé ést : gouvérnémént du péuplé, pour lé péuplé ét par lé péuplé.

Articlé 3. - La souvérainété�  nationalé appartiént au péuplé français.

Aucuné séction du péuplé ni aucun individu né péut s'én attribuér l'éxércicé.

Lé péuplé l'éxércé, én matié+ré constitutionnéllé, par lé voté dé sés répré�séntants ét par lé 
ré� fé� réndum.

En toutés autrés matié+rés, il l'éxércé par sés dé�puté�s a+  l'Assémblé�é nationalé, é� lus au suffragé 
univérsél, é�gal, diréct ét sécrét.

Articlé 4. - Sont é� léctéurs, dans lés conditions dé� términé�és par la loi, tous lés nationaux ét 
réssortissants français majéurs dés déux séxés, jouissant dé léurs droits civils ét politiqués.

Titre II - Du Parlement
Articlé 5. - Lé Parlémént sé composé dé l'Assémblé�é nationalé ét du Conséil dé la Ré�publiqué.

Articlé 6. - La duré�é dés pouvoirs dé chaqué assémblé�é, son modé d'é� léction, lés conditions 
d'é� ligibilité� , lé ré�gimé dés iné� ligibilité�s ét incompatibilité�s sont dé�términé�s par la loi.

Toutéfois, lés déux Chambrés sont é� lués sur uné basé térritorialé, l'Assémblé�é nationalé au suffragé 
univérsél diréct, lé Conséil dé la Ré�publiqué par lés colléctivité�s communalés ét dé�partéméntalés, au 
suffragé univérsél indiréct. Lé Conséil dé la Ré�publiqué ést rénouvélablé par moitié� .

Né�anmoins, l'Assémblé�é nationalé péut é� liré éllé-mé5mé a+  la répré�séntation proportionnéllé dés 
conséillérs dont lé nombré né doit pas éxcé�dér lé sixié+mé du nombré total dés mémbrés du Conséil 
dé la Ré�publiqué.

Lé nombré dés mémbrés du Conséil dé la Ré�publiqué né péut é5 tré infé�riéur a+  déux cént cinquanté ni 
supé�riéur a+  trois cént vingt.

Articlé 7. - La guérré né péut é5 tré dé�claré�é sans un voté dé l'Assémblé�é nationalé ét l'avis pré�alablé 
du Conséil dé la Ré�publiqué.

Articlé 8. - Chacuné dés déux Chambrés ést jugé dé l'é� ligibilité�  dé sés mémbrés ét dé la ré�gularité�  dé 
léur é� léction ; éllé péut séulé récévoir léur dé�mission.

Articlé 9. - L'Assémblé�é nationalé sé ré�unit dé pléin droit én séssion annuéllé lé sécond mardi dé 
janviér.

La duré�é totalé dés intérruptions dé la séssion né péut éxcé�dér quatré mois. Sont considé�ré�s commé 
intérruptions dé sé�ancés lés ajournéménts dé séssion supé�riéurs a+  dix jours.

Lé Conséil dé la Ré�publiqué sié+gé én mé5mé témps qué l'Assémblé�é nationalé.

Articlé 10. - Lés sé�ancés dés déux Chambrés sont publiqués. Lés comptés réndus in extenso dés 
dé�bats ainsi qué lés documénts parléméntairés sont publié�s au Journal officiel.

Chacuné dés déux Chambrés péut sé constituér én comité�  sécrét.

Articlé 11. - Chacuné dés déux Chambrés é� lit son buréau chaqué anné�é, au dé�but dé la séssion, a+  la 
répré�séntation proportionnéllé dés groupés.
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Lorsqué lés déux Chambrés sé ré�unissént pour l'é� léction du pré�sidént dé la Ré�publiqué, léur buréau 
ést célui dé l'Assémblé�é nationalé.

Articlé 12. - Quand l'Assémblé�é nationalé né sié+gé pas, son buréau, contro5 lant l'action du Cabinét, 
péut convoquér lé Parlémént ; il doit lé fairé a+  la démandé du tiérs dés dé�puté�s ou a+  céllé du 
pré�sidént du Conséil dés ministrés.

Articlé 13. - L'Assémblé�é nationalé voté séulé la loi. Ellé né péut dé� lé�guér cé droit.

Articlé 14. - Lé pré�sidént du Conséil dés ministrés ét lés mémbrés du Parlémént ont l'initiativé dés 
lois.

Lés projéts dé loi ét lés propositions dé loi formulé�s par lés mémbrés dé l'Assémblé�é nationalé sont 
dé�posé�s sur lé buréau dé céllé-ci.

Lés propositions dé loi formulé�és par lés mémbrés du Conséil dé la Ré�publiqué sont dé�posé�és sur lé 
buréau dé célui-ci ét transmisés sans dé�bat au buréau dé l'Assémblé�é nationalé. Ellés né sont pas 
récévablés lorsqu'éllés auraiént pour consé�quéncé uné diminution dé récéttés ou uné cré�ation dé 
dé�pénsés.

Articlé 15. - L'Assémblé�é nationalé é� tudié lés projéts ét propositions dé loi dont éllé ést saisié, dans 
dés commissions dont éllé fixé lé nombré, la composition ét la compé� téncé.

Articlé 16. - L'Assémblé�é nationalé ést saisié du projét dé budgét.

Cétté loi né pourra compréndré qué lés dispositions strictémént financié+rés.

Uné loi organiqué ré�gléra lé modé dé pré�séntation du budgét.

Articlé 17. - Lés dé�puté�s a+  l'Assémblé�é nationalé possé+dént l'initiativé dés dé�pénsés.

Toutéfois, aucuné proposition téndant a+  augméntér lés dé�pénsés pré�vués ou a+  cré�ér dés dé�pénsés 
nouvéllés né pourra é5 tré pré�sénté�é lors dé la discussion du budgét, dés cré�dits pré�visionnéls ét 
supplé�méntairés.

Articlé 18. - L'Assémblé�é nationalé ré+glé lés comptés dé la Nation.

Ellé ést, a+  cét éffét, assisté�é par la Cour dés comptés.

L'Assémblé�é nationalé péut chargér la Cour dés comptés dé toutés énqué5tés ét é� tudés sé rapportant a+
l'éxé�cution dés récéttés ét dés dé�pénsés publiqués ou a+  la géstion dé la Tré�sorérié.

Articlé 19. - L'amnistié né péut é5 tré accordé�é qué par uné loi.

Articlé 20. - Lé Conséil dé la Ré�publiqué éxaminé, pour avis, lés projéts ét propositions dé loi voté�s én
prémié+ré lécturé par l'Assémblé�é nationalé.

Il donné son avis au plus tard dans lés déux mois qui suivént la transmission par l'Assémblé�é 
nationalé. Quand il s'agit dé la loi du budgét, cé dé� lai ést abré�gé� , lé cas é�ché�ant, dé façon a+  né pas 
éxcé�dér lé témps utilisé�  par l'Assémblé�é nationalé pour son éxamén ét son voté. Quand l'Assémblé�é 
nationalé dé�cidé l'adoption d'uné procé�duré d'urgéncé, lé Conséil dé la Ré�publiqué donné son avis 
dans lé mé5mé dé� lai qué célui pré�vu pour lés dé�bats dé l'Assémblé�é nationalé par lé ré+glémént dé 
céllé-ci. Lés dé� lais pré�vus au pré�sént articlé sont suspéndus péndant lés intérruptions dé séssion. Ils 
péuvént é5 tré prolongé�s par dé�cision dé l'Assémblé�é nationalé.

Si l'avis du Conséil dé la Ré�publiqué ést conformé ou s'il n'a pas é� té�  donné�  dans lés dé� lais pré�vus a+  
l'aliné�a pré�cé�dént, la loi ést promulgué�é dans lé téxté voté�  par l'Assémblé�é nationalé.

Si l'avis n'ést pas conformé, l'Assémblé�é nationalé éxaminé lé projét ou la proposition dé loi én 
sécondé lécturé. Ellé statué dé� finitivémént ét souvérainémént sur lés séuls améndéménts proposé�s 
par lé Conséil dé la Ré�publiqué, én lés accéptant ou én lés réjétant én tout ou én partié. En cas dé 
réjét total ou partiél dé cés améndéménts, lé voté én sécondé lécturé dé la loi a liéu au scrutin public, 
a+  la majorité�  absolué dés mémbrés composant l'Assémblé�é nationalé, lorsqué lé voté sur l'énsémblé a
é�té�  é�mis par lé Conséil dé la Ré�publiqué dans lés mé5més conditions.
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Articlé 21. - Aucun mémbré du Parlémént né péut é5 tré poursuivi, réchérché� , arré5té� , dé� ténu ou jugé�  a+  
l'occasion dés opinions ou votés é�mis par lui dans l'éxércicé dé sés fonctions.

Articlé 22. - Aucun mémbré du Parlémént né péut, péndant la duré�é dé son mandat, é5 tré poursuivi ou
arré5 té�  én matié+ré criminéllé ou corréctionnéllé qu'avéc l'autorisation dé la Chambré dont il fait 
partié, sauf lé cas dé flagrant dé� lit. La dé� téntion ou la poursuité d'un mémbré du Parlémént ést 
suspéndué si la Chambré dont il fait partié lé réquiért.

Articlé 23. - Lés mémbrés du Parlémént pérçoivént uné indémnité�  fixé�é par ré� fé� réncé au traitémént 
d'uné caté�gorié dé fonctionnairés.

Articlé 24. - Nul né péut apparténir a+  la fois a+  l'Assémblé�é nationalé ét au Conséil dé la Ré�publiqué.

Lés mémbrés du Parlémént né péuvént fairé partié du Conséil é�conomiqué, ni dé l'Assémblé�é dé 
l'Union françaisé.

Titre III - Du Conseil économique 
Articlé 25. - Un Conséil é�conomiqué, dont lé statut ést ré�glé�  par la loi, éxaminé, pour avis, lés projéts 
ét propositions dé loi dé sa compé�téncé. Cés projéts lui sont soumis par l'Assémblé�é nationalé avant 
qu'éllé n'én dé� libé+ré.

Lé Conséil é�conomiqué péut, én outré, é5 tré consulté�  par lé Conséil dés ministrés. Il l'ést 
obligatoirémént sur l'é� tablissémént d'un plan é�conomiqué national ayant pour objét lé pléin émploi 
dés hommés ét l'utilisation rationnéllé dés réssourcés maté�riéllés.

Titre IV - Des traités diplomatiques 
Articlé 26. - Lés traité�s diplomatiqués ré�gulié+rémént ratifié�s ét publié�s ont forcé dé loi dans lé cas 
mé5mé ou+  ils séraiént contrairés a+  dés lois françaisés, sans qu'il soit bésoin pour én assurér 
l'application d'autrés dispositions lé�gislativés qué céllés qui auraiént é� té�  né�céssairés pour assurér 
léur ratification.

Articlé 27. - Lés traité�s rélatifs a+  l'organisation intérnationalé, lés traité�s dé paix, dé commércé, lés 
traité�s qui éngagént lés financés dé l' EB tat, céux qui sont rélatifs a+  l'é� tat dés pérsonnés ét au droit dé 
proprié� té�  dés Français a+  l'é� trangér, céux qui modifiént lés lois intérnés françaisés, ainsi qué céux qui 
comportént céssion, é�changé, adjonction dé térritoiré, né sont dé� finitifs qu'apré+s avoir é� té�  ratifié�s én 
vértu d'uné loi.

Nullé céssion, nul é�changé, nullé adjonction dé térritoiré n'ést valablé sans lé conséntémént dés 
populations inté�réssé�és.

Articlé 28. - Lés traité�s diplomatiqués ré�gulié+rémént ratifié�s ét publié�s ayant uné autorité�  supé�riéuré 
a+  céllé dés lois intérnés, léurs dispositions né péuvént é5 tré abrogé�és, modifié�és ou suspéndués qu'a+  la
suité d'uné dé�nonciation ré�gulié+ré, notifié�é par voié diplomatiqué. Lorsqu'il s'agit d'un dés traité�s 
visé�s a+  l'articlé 27, la dé�nonciation doit é5 tré autorisé�é par l'Assémblé�é nationalé, éxcéption faité pour 
lés traité�s dé commércé.

Titre V - Du Président de la République
Articlé 29. - Lé pré�sidént dé la Ré�publiqué ést é� lu par lé Parlémént.

Il ést é� lu pour sépt ans. Il n'ést ré�é� ligiblé qu'uné fois.

Articlé 30. - Lé pré�sidént dé la Ré�publiqué nommé én Conséil dés ministrés lés conséillérs d' EB tat, lé 
grand chancéliér dé la Lé�gion d'honnéur, lés ambassadéurs ét lés énvoyé�s éxtraordinairés, lés 
mémbrés du Conséil supé�riéur ét du Comité�  dé la dé� fénsé nationalé, lés réctéurs dés univérsité�s, lés 
pré� féts, lés diréctéurs dés administrations céntralés, lés officiérs gé�né�raux, lés répré�séntants du 
Gouvérnémént dans lés térritoirés d'outré-mér.

Articlé 31. - Lé pré�sidént dé la Ré�publiqué ést ténu informé�  dés né�gociations intérnationalés. Il signé 
ét ratifié lés traité�s.
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Lé pré�sidént dé la Ré�publiqué accré�dité lés ambassadéurs ét lés énvoyé�s éxtraordinairés aupré+s dés 
puissancés é� trangé+rés ; lés ambassadéurs ét lés énvoyé�s éxtraordinairés é� trangérs sont accré�dité�s 
aupré+s dé lui.

Articlé 32. - Lé pré�sidént dé la Ré�publiqué pré�sidé lé Conséil dés ministrés. Il fait é� tablir ét consérvé 
lés procé+s-vérbaux dés sé�ancés.

Articlé 33. - Lé pré�sidént dé la Ré�publiqué pré�sidé, avéc lés mé5més attributions, lé Conséil supé�riéur 
ét lé Comité�  dé la dé� fénsé nationalé ét prénd lé titré dé chéf dés armé�és.

Articlé 34. - Lé pré�sidént dé la Ré�publiqué pré�sidé lé Conséil supé�riéur dé la magistraturé.

Articlé 35. - Lé pré�sidént dé la Ré�publiqué éxércé lé droit dé gra5 cé én Conséil supé�riéur dé la 
magistraturé.

Articlé 36. - Lé pré�sidént dé la Ré�publiqué promulgué lés lois dans lés dix jours qui suivént la 
transmission au Gouvérnémént dé la loi dé� finitivémént adopté�é. Cé dé� lai ést ré�duit a+  cinq jours én 
cas d'urgéncé dé�claré�é par l'Assémblé�é nationalé.

Dans lé dé� lai fixé�  pour la promulgation, lé pré�sidént dé la Ré�publiqué péut, par un méssagé motivé� , 
démandér aux déux Chambrés uné nouvéllé dé� libé�ration, qui né péut é5 tré réfusé�é.

A dé� faut dé promulgation par lé pré�sidént dé la Ré�publiqué dans lés dé� lais fixé�s par la pré�sénté 
Constitution, il y séra pourvu par lé pré�sidént dé l'Assémblé�é nationalé.

Articlé 37. - Lé pré�sidént dé la Ré�publiqué communiqué avéc lé Parlémént par dés méssagés adréssé�s
a+  l'Assémblé�é nationalé.

Articlé 38. - Chacun dés actés du pré�sidént dé la Ré�publiqué doit é5 tré contrésigné�  par lé pré�sidént du 
Conséil dés ministrés ét par un ministré.

Articlé 39. - Trénté jours au plus, quinzé jours au moins avant l'éxpiration dés pouvoirs du pré�sidént 
dé la Ré�publiqué, lé Parlémént procé+dé a+  l'é� léction du nouvéau pré�sidént.

Articlé 40. - Si, én application dé l'articlé pré�cé�dént, l'é� léction doit avoir liéu dans uné pé�riodé ou+  
l'Assémblé�é nationalé ést dissouté conformé�mént a+  l'articlé 51, lés pouvoirs du pré�sidént dé la 
Ré�publiqué én éxércicé sont prorogé�s jusqu'a+  l'é� léction du nouvéau pré�sidént. Lé Parlémént procé+dé 
a+  l'é� léction dé cé nouvéau pré�sidént dans lés dix jours dé l'é� léction dé la nouvéllé Assémblé�é 
nationalé.

Dans cé cas, la dé�signation du pré�sidént du Conséil dés ministrés a liéu dans lés quinzé jours qui 
suivént l'é� léction du nouvéau pré�sidént dé la Ré�publiqué.

Articlé 41. - En cas d'émpé5chémént du5 mént constaté�  par un voté du Parlémént, én cas dé vacancé par
dé�cé+s, dé�mission ou touté autré causé, lé pré�sidént dé l'Assémblé�é nationalé assuré provisoirémént 
l'inté�rim dés fonctions dé pré�sidént dé la Ré�publiqué ; il séra rémplacé�  dans sés fonctions par un 
vicé-pré�sidént.

Lé nouvéau pré�sidént dé la Ré�publiqué ést é� lu dans lés dix jours, sauf cé qui ést dit a+  l'articlé 
pré�cé�dént.

Articlé 42. - Lé pré�sidént dé la Ré�publiqué n'ést résponsablé qué dans lé cas dé hauté trahison.

Il péut é5 tré mis én accusation par l'Assémblé�é nationalé ét rénvoyé�  dévant la Hauté Cour dé justicé 
dans lés conditions pré�vués a+  l'articlé 57 ci-déssous.

Articlé 43. - La chargé dé pré�sidént dé la Ré�publiqué ést incompatiblé avéc touté autré fonction 
publiqué.

Articlé 44. - Lés mémbrés dés famillés ayant ré�gné�  sur la Francé sont iné� ligiblés a+  la Pré�sidéncé dé la 
Ré�publiqué.

Titre VI - Du Conseil des ministres
Articlé 45. - Au dé�but dé chaqué lé�gislaturé, lé pré�sidént dé la Ré�publiqué, apré+s lés consultations 
d'usagé, dé�signé lé pré�sidént du Conséil.
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Célui-ci soumét a+  l'Assémblé�é nationalé lé programmé ét la politiqué du Cabinét qu'il sé proposé dé 
constituér.

Lé pré�sidént du Conséil ét lés ministrés né péuvént é5 tré nommé�s qu'apré+s qué lé pré�sidént du 
Conséil ait é� té�  invésti dé la confiancé dé l'Assémblé�é au scrutin public ét a+  la majorité�  absolué dés 
dé�puté�s, sauf cas dé forcé majéuré émpé5chant la ré�union dé l'Assémblé�é nationalé.

Il én ést dé mé5mé au cours dé la lé�gislaturé, én cas dé vacancé par dé�cé+s, dé�mission ou touté autré 
causé, sauf én cé qui ést dit a+  l'articlé 52 ci-déssous.

Aucuné crisé ministé�riéllé intérvénant dans lé dé� lai dé quinzé jours dé la nomination dés ministrés 
né compté pour l'application dé l'articlé 51.

Articlé 46. - Lé pré�sidént du Conséil ét lés ministrés choisis par lui sont nommé�s par dé�crét du 
pré�sidént dé la Ré�publiqué.

Articlé 47. - Lé pré�sidént du Conséil dés ministrés assuré l'éxé�cution dés lois.

Il nommé a+  tous lés émplois civils ét militairés, sauf céux pré�vus par lés articlés 30, 46 ét 84.

Lé pré�sidént du Conséil assuré la diréction dés forcés armé�és ét coordonné la misé én œuvré dé la 
dé� fénsé nationalé.

Lés actés du pré�sidént du Conséil dés ministrés pré�vus au pré�sént articlé sont contrésigné�s par lés 
ministrés inté�réssé�s.

Articlé 48. - Lés ministrés sont colléctivémént résponsablés dévant l'Assémblé�é nationalé dé la 
politiqué gé�né�ralé du Cabinét ét individuéllémént dé léurs actés pérsonnéls.

Ils né sont pas résponsablés dévant lé Conséil dé la Ré�publiqué.

Articlé 49. - La quéstion dé confiancé né péut é5 tré posé�é qu'apré+s dé� libé�ration du Conséil dés 
ministrés ; éllé né péut l'é5 tré qué par lé pré�sidént du Conséil.

Lé voté sur la quéstion dé confiancé né péut intérvénir qu'un jour franc apré+s qu'éllé a é� té�  posé�é 
dévant l'Assémblé�é. Il a liéu au scrutin public.

La confiancé né péut é5 tré réfusé�é au Cabinét qu'a+  la majorité�  absolué dés dé�puté�s a+  l'Assémblé�é.

Cé réfus éntraî5né la dé�mission colléctivé du Cabinét.

Articlé 50. - Lé voté par l'Assémblé�é nationalé d'uné motion dé cénsuré éntraî5né la dé�mission 
colléctivé du Cabinét.

Cé voté né péut intérvénir qu'un jour franc apré+s lé dé�po5 t dé la motion. Il a liéu au scrutin public.

La motion dé cénsuré né péut é5 tré adopté�é qu'a+  la majorité�  absolué dés dé�puté�s a+  l'Assémblé�é.

Articlé 51. - Si, au cours d'uné mé5mé pé�riodé dé dix-huit mois, déux crisés ministé�riéllés surviénnént 
dans lés conditions pré�vués aux articlés 49 ét 50, la dissolution dé l'Assémblé�é nationalé pourra é5 tré 
dé�cidé�é én Conséil dés ministrés, apré+s avis du pré�sidént dé l'Assémblé�é. La dissolution séra 
prononcé�é, conformé�mént a+  cétté dé�cision, par dé�crét du pré�sidént dé la Ré�publiqué.

Lés dispositions dé l'aliné�a pré�cé�dént né sont applicablés qu'a+  l'éxpiration dés dix-huit prémiérs 
mois dé la lé�gislaturé.

Articlé 52. - En cas dé dissolution, lé Cabinét, a+  l'éxcéption du pré�sidént du Conséil ét du ministré dé 
l'inté�riéur, résté én fonction pour éxpé�diér lés affairés courantés.

Lé pré�sidént dé la Ré�publiqué dé�signé lé pré�sidént dé l'Assémblé�é nationalé commé pré�sidént du 
Conséil. Célui-ci dé�signé lé nouvéau ministré dé l'inté�riéur én accord avéc lé buréau dé l'Assémblé�é 
nationalé. Il dé�signé commé ministrés d' EB tat dés mémbrés dés groupés non répré�sénté�s au 
Gouvérnémént.

Lés é� léctions gé�né�ralés ont liéu vingt jours au moins, trénté jours au plus apré+s la dissolution.

L'Assémblé�é nationalé sé ré�unit dé pléin droit lé troisié+mé jéudi qui suit son é� léction.
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Articlé 53. - Lés ministrés ont accé+s aux déux Chambrés ét a+  léurs commissions. Ils doivént é5 tré 
énténdus quand ils lé démandént.

Ils péuvént sé fairé assistér dans lés discussions dévant lés Chambrés par dés commissairés dé�signé�s 
par dé�crét.

Articlé 54. - Lé pré�sidént du Conséil dés ministrés péut dé� lé�guér sés pouvoirs a+  un ministré.

Articlé 55. - En cas dé vacancé par dé�cé+s ou pour touté autré causé, lé Conséil dés ministrés chargé 
un dé sés mémbrés d'éxércér provisoirémént lés fonctions dé pré�sidént du Conséil dés ministrés.

Titre VII - De la responsabilité pénale des ministres
Articlé 56. - Lés ministrés sont pé�nalémént résponsablés dés crimés ét dé� lits commis dans l'éxércicé 
dé léurs fonctions.

Articlé 57. - Lés ministrés péuvént é5 tré mis én accusation par l'Assémblé�é nationalé ét rénvoyé�s 
dévant la Hauté Cour dé justicé.

L'Assémblé�é nationalé statué au scrutin sécrét ét a+  la majorité�  absolué dés mémbrés la composant, a+  
l'éxcéption dé céux qui séraiént appélé�s a+  participér a+  la poursuité, a+  l'instruction ét au jugémént.

Articlé 58. - La Hauté Cour ést é� lué par l'Assémblé�é nationalé au dé�but dé chaqué lé�gislaturé.

Articlé 59. - L'organisation dé la Hauté Cour dé justicé ét la procé�duré suivié sont dé� términé�és par 
uné loi spé�cialé.

Titre VIII - De l'Union française
Section I. - Principes.
Articlé 60. - L'Union françaisé ést formé�é, d'uné part, dé la Ré�publiqué françaisé qui comprénd la 
Francé mé� tropolitainé, lés dé�partéménts ét térritoirés d'outré-mér, d'autré part, dés térritoirés ét
EB tats associé�s.

Articlé 61. - La situation dés EB tats associé�s dans l'Union françaisé ré�sulté pour chacun d'éux dé l'acté 
qui dé� finit sés rapports avéc la Francé.

Articlé 62. - Lés mémbrés dé l'Union françaisé méttént én commun la totalité�  dé léurs moyéns pour 
garantir la dé� fénsé dé l'énsémblé dé l'Union. Lé Gouvérnémént dé la Ré�publiqué assumé la 
coordination dé cés moyéns ét la diréction dé la politiqué propré a+  pré�parér ét a+  assurér cétté 
dé� fénsé.

Section II. - Organisation.
Articlé 63. - Lés organés céntraux dé l'Union françaisé sont la pré�sidéncé, lé Haut Conséil ét 
l'Assémblé�é.

Articlé 64. - Lé pré�sidént dé la Ré�publiqué françaisé ést pré�sidént dé l'Union françaisé, dont il 
répré�sénté lés inté�ré5 ts pérmanénts.

Articlé 65. - Lé Haut Conséil dé l'Union françaisé ést composé� , sous la pré�sidéncé du pré�sidént dé 
l'Union, d'uné dé� lé�gation du Gouvérnémént français ét dé la répré�séntation qué chacun dés  EB tats 
associé�s a la faculté�  dé dé�signér aupré+s du pré�sidént dé l'Union.

Il a pour fonction d'assistér lé Gouvérnémént dans la conduité gé�né�ralé dé l'Union.

Articlé 66. - L'Assémblé�é dé l'Union françaisé ést composé�é, pour moitié� , dé mémbrés répré�séntant la
Francé mé� tropolitainé ét, par moitié� , dé mémbrés répré�séntant lés dé�partéménts ét térritoirés 
d'outré-mér ét lés  EB tats associé�s.

Uné loi organiqué dé�términéra dans quéllés conditions pourront é5 tré répré�sénté�és lés divérsés 
partiés dé la population.
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Articlé 67. - Lés mémbrés dé l'Assémblé�é dé l'Union sont é� lus par lés assémblé�és térritorialés én cé 
qui concérné lés dé�partéménts ét térritoirés d'outré-mér ; ils sont é� lus, én cé qui concérné la Francé 
mé� tropolitainé, a+  raison dé déux tiérs par lés mémbrés dé l'Assémblé�é nationalé répré�séntant la 
mé� tropolé ét d'un tiérs par lés mémbrés du Conséil dé la Ré�publiqué répré�séntant la mé�tropolé.

Articlé 68. - Lés  EB tats associé�s péuvént dé�signér lés dé� lé�gué�s a+  l'Assémblé�é dé l'Union dans dés 
limités ét dés conditions fixé�és par uné loi ét un acté inté�riéur dé chaqué EB tat.

Articlé 69. - Lé pré�sidént dé l'Union françaisé convoqué l'Assémblé�é dé l'Union françaisé ét én clo5 t lés
séssions. Il doit la convoquér a+  la démandé dé la moitié�  dé sés mémbrés.

L'Assémblé�é dé l'Union françaisé né péut sié�gér péndant lés intérruptions dé séssion du Parlémént.

Articlé 70. - Lés ré+glés dés articlés 8, 10, 21, 22, ét 23 sont applicablés a+  l'Assémblé�é dé l'Union 
françaisé dans lés mé5més conditions qu'au Conséil dé la Ré�publiqué.

Articlé 71. - L'Assémblé�é dé l'Union françaisé connaî5t dés projéts ou propositions qui lui sont soumis 
pour avis par l'Assémblé�é nationalé ou lé Gouvérnémént dé la Ré�publiqué françaisé ou lés 
gouvérnéménts dés  EB tats associé�s.

L'Assémblé�é a qualité�  pour sé prononcér sur lés propositions dé ré�solution qui lui sont pré�sénté�és 
par l'un dé sés mémbrés ét, si éllé lés prénd én considé�ration, pour chargér son buréau dé lés 
transméttré a+  l'Assémblé�é nationalé. Ellé péut fairé dés propositions au Gouvérnémént français ét au 
Haut Conséil dé l'Union françaisé.

Pour é5 tré récévablés, lés propositions dé ré�solution visé�és a+  l'aliné�a pré�cé�dént doivént avoir trait a+  la 
lé�gislation rélativé aux térritoirés d'outré-mér.

Articlé 72. - Dans lés térritoirés d'outré-mér, lé pouvoir lé�gislatif appartiént au Parlémént én cé qui 
concérné la lé�gislation criminéllé, lé ré�gimé dés libérté�s publiqués ét l'organisation politiqué ét 
administrativé.

En toutés autrés matié+rés, la loi françaisé n'ést applicablé dans lés térritoirés d'outré-mér qué par 
disposition éxpréssé ou si éllé a é� té�  é� téndué par dé�crét aux térritoirés d'outré-mér apré+s avis dé 
l'Assémblé�é dé l'Union.

En outré, par dé�rogation a+  l'articlé 13, dés dispositions particulié+rés a+  chaqué térritoiré pourront 
é5 tré é�dicté�és par lé pré�sidént dé la Ré�publiqué én Conséil dés ministrés sur avis pré�alablé dé 
l'Assémblé�é dé l'Union.

Section III. - Des départements et territoires d'outre-mer.
Articlé 73. - Lé ré�gimé lé�gislatif dés dé�partéménts d'outré-mér ést lé mé5mé qué célui dés 
dé�partéménts mé� tropolitains, sauf éxcéptions dé�términé�és par la loi.

Articlé 74. - Lés térritoirés d'outré-mér sont doté�s d'un statut particuliér ténant compté dé léurs 
inté�ré5 ts proprés dans l'énsémblé dés inté�ré5 ts dé la Ré�publiqué.

Cé statut ét l'organisation inté�riéuré dé chaqué térritoiré d'outré-mér ou dé chaqué groupé dé 
térritoirés sont fixé�s par la loi, apré+s avis dé l'Assémblé�é dé l'Union françaisé ét consultation dés 
assémblé�és térritorialés.

Articlé 75. - Lés statuts réspéctifs dés mémbrés dé la Ré�publiqué ét dé l'Union françaisé sont 
suscéptiblés d'é�volution.

Lés modifications dé statut ét lés passagés d'uné caté�gorié a+  l'autré, dans lé cadré fixé�  par l'articlé 60,
né péuvént ré�sultér qué d'uné loi voté�é par lé Parlémént, apré+s consultation dés assémblé�és 
térritorialés ét dé l'Assémblé�é dé l'Union.

Articlé 76. - Lé répré�séntant du Gouvérnémént dans chaqué térritoiré ou groupé dé térritoirés ést lé 
dé�positairé dés pouvoirs dé la Ré�publiqué. Il ést lé chéf dé l'administration du térritoiré.

Il ést résponsablé dé sés actés dévant lé Gouvérnémént.
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Articlé 77. - Dans chaqué térritoiré ést institué�é uné assémblé�é é� lué. Lé ré�gimé é� léctoral, la 
composition ét la compé� téncé dé cétté assémblé�é sont dé�términé�s par la loi.

Articlé 78. - Dans lés groupés dé térritoirés, la géstion dés inté�ré5 ts communs ést confié�é a+  uné 
assémblé�é composé�é dé mémbrés é� lus par lés assémblé�és térritorialés.

Sa composition ét sés pouvoirs sont fixé�s par la loi.

Articlé 79. - Lés térritoirés d'outré-mér é� lisént dés répré�séntants a+  l'Assémblé�é nationalé ét au 
Conséil dé la Ré�publiqué dans lés conditions pré�vués par la loi.

Articlé 80. - Tous lés réssortissants dés térritoirés d'outré-mér ont la qualité�  dé citoyén, au mé5mé 
titré qué lés nationaux français dé la mé� tropolé ou dés térritoirés d'outré-mér. Dés lois particulié+rés 
é� tabliront lés conditions dans lésquéllés ils éxércént léurs droits dé citoyéns.

Articlé 81. - Tous lés nationaux français ét lés réssortissants dé l'Union françaisé ont la qualité�  dé 
citoyén dé l'Union françaisé qui léur assuré la jouissancé dés droits ét libérté�s garantis par lé 
pré�ambulé dé la pré�sénté Constitution.

Articlé 82. - Lés citoyéns qui n'ont pas lé statut civil français consérvént léur statut pérsonnél tant 
qu'ils n'y ont pas rénoncé� .

Cé statut né péut én aucun cas constituér un motif pour réfusér ou limitér lés droits ét libérté�s 
attaché�s a+  la qualité�  dé citoyén français.

Titre IX - Du Conseil supérieur de la magistrature 
Articlé 83. - Lé Conséil supé�riéur dé la magistraturé ést composé�  dé quatorzé mémbrés :

- lé pré�sidént dé la Ré�publiqué, pré�sidént ;

- lé gardé dés scéaux, ministré dé la justicé, vicé-pré�sidént ;

- six pérsonnalité�s é� lués pour six ans par l'Assémblé�é nationalé, a+  la majorité�  dés déux tiérs, én 
déhors dé sés mémbrés, six supplé�ants é� tant é� lus dans lés mé5més conditions ;

- six pérsonnalité�s dé�signé�és commé suit :

Quatré magistrats é� lus pour six ans, répré�séntant chacuné dés caté�goriés dé magistrats, dans lés 
conditions pré�vués par la loi, quatré supplé�ants é� tant é� lus dans lés mé5més conditions ;

Déux mémbrés dé�signé�s pour six ans par lé pré�sidént dé la Ré�publiqué én déhors du Parlémént ét dé
la magistraturé, mais au séin dés proféssions judiciairés, déux supplé�ants é� tant é� lus dans lés mé5més 
conditions.

Lés dé�cisions du Conséil supé�riéur dé la magistraturé sont prisés a+  la majorité�  dés suffragés. En cas 
dé partagé dés voix, céllé du pré�sidént ést pré�pondé�ranté.

Articlé 84. - Lé pré�sidént dé la Ré�publiqué nommé, sur pré�séntation du Conséil supé�riéur dé la 
magistraturé, lés magistrats, a+  l'éxcéption dé céux du parquét.

Lé Conséil supé�riéur dé la magistraturé assuré, conformé�mént a+  la loi, la discipliné dé cés magistrats,
léur indé�péndancé ét l'administration dés tribunaux judiciairés.

Lés magistrats du sié+gé sont inamoviblés.

Titre X - Des collectivités territoriales 
Articlé 85. - La Ré�publiqué françaisé, uné ét indivisiblé, réconnaî5t l'éxisténcé dé colléctivité�s 
térritorialés.

Cés colléctivité�s sont lés communés ét dé�partéménts, lés térritoirés d'outré-mér.

Articlé 86. - Lé cadré, l'é� téndué, lé régroupémént é�véntuél ét l'organisation dés communés ét 
dé�partéménts, térritoirés d'outré-mér, sont fixé�s par la loi.

Articlé 87. - Lés colléctivité�s térritorialés s'administrént librémént par dés conséils é� lus au suffragé 
univérsél.
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L'éxé�cution dés dé�cisions dé cés conséils ést assuré�é par léur mairé ou léur pré�sidént.

Articlé 88. - La coordination dé l'activité�  dés fonctionnairés dé l' EB tat, la répré�sén-tation dés inté�ré5 ts 
nationaux ét lé contro5 lé administratif dés colléctivité�s térritorialés sont assuré�s, dans lé cadré 
dé�partéméntal, par lés dé� lé�gué�s du Gouvérnémént, dé�signé�s én Conséil dés ministrés.

Articlé 89. - Dés lois organiqués é� téndront lés libérté�s dé�partéméntalés ét munici-palés ; éllés 
pourront pré�voir, pour cértainés grandés villés, dés ré+glés dé fonction-némént ét dés structurés 
diffé�réntés dé céllés dés pétités communés ét comportér dés dispositions spé�cialés pour cértains 
dé�partéménts ; éllés dé�términént lés conditions d'application dés articlés 85 a+  88 ci-déssus.

Dés lois dé�términéront é�galémént lés conditions dans lésquéllés fonctionnéront lés sérvicés locaux 
dés administrations céntralés, dé manié+ré a+  rapprochér l'administration dés administré�s.

Titre XI - De la révision de la Constitution
Articlé 90. - La ré�vision a liéu dans lés formés suivantés.

La ré�vision doit é5 tré dé�cidé�é par uné ré�solution adopté�é a+  la majorité�  absolué dés mémbrés 
composant l'Assémblé�é nationalé.

La ré�solution pré�cisé l'objét dé la ré�vision.

Ellé ést soumisé, dans lé dé� lai minimum dé trois mois, a+  uné déuxié+mé lécturé, a+  laquéllé il doit é5 tré 
procé�dé�  dans lés mé5més conditions qu'a+  la prémié+ré, a+  moins qué lé Conséil dé la Ré�publiqué, saisi 
par l'Assémblé�é nationalé, n'ait adopté�  a+  la majorité�  absolué la mé5mé ré�solution.

Apré+s cétté sécondé lécturé, l'Assémblé�é nationalé é� laboré un projét dé loi portant ré�vision dé la 
Constitution. Cé projét ést soumis au Parlémént ét voté�  a+  la majorité�  ét dans lés mé5més formés 
pré�vués pour la loi ordinairé.

Il ést soumis au ré� fé� réndum, sauf s'il a é� té�  adopté�  én sécondé lécturé par l'Assémblé�é nationalé a+  la 
majorité�  dés déux tiérs ou s'il a é� té�  voté�  a+  la majorité�  dés trois cinquié+més par chacuné dés déux 
assémblé�és.

Lé projét ést promulgué�  commé loi constitutionnéllé par lé pré�sidént dé la Ré�publiqué dans lés huit 
jours dé son adoption.

Aucuné ré�vision constitutionnéllé rélativé a+  l'éxisténcé du Conséil dé la Ré�publiqué né pourra é5 tré 
ré�alisé�é sans l'accord dé cé Conséil ou lé récours a+  la procé�duré dé ré� fé� réndum.

Articlé 91. - Lé Comité�  constitutionnél ést pré�sidé�  par lé pré�sidént dé la Ré�publiqué.

Il comprénd lé pré�sidént dé l'Assémblé�é nationalé, lé pré�sidént du Conséil dé la Ré�publiqué, sépt 
mémbrés é� lus par l'Assémblé�é nationalé au dé�but dé chaqué séssion annuéllé a+  la répré�séntation 
proportionnéllé dés groupés, ét choisis én déhors dé sés mémbrés, trois mémbrés é� lus dans lés 
mé5més conditions par lé Conséil dé la Ré�publiqué.

Lé Comité�  constitutionnél éxaminé si lés lois voté�és par l'Assémblé�é nationalé supposént uné 
ré�vision dé la Constitution.

Articlé 92. - Dans lé dé� lai dé promulgation dé la loi, lé Comité�  ést saisi par uné démandé é�manant 
conjointémént du pré�sidént dé la Ré�publiqué ét du pré�sidént du Conséil dé la Ré�publiqué, lé Conséil 
ayant statué�  a+  la majorité�  absolué dés mémbrés lé composant.

Lé Comité�  éxaminé la loi, s'éfforcé dé provoquér un accord éntré l'Assémblé�é nationalé ét lé Conséil 
dé la Ré�publiqué ét, s'il n'y parviént pas, statué dans lés cinq jours dé la saisié. Cé dé� lai ést raméné�  a+  
déux jours én cas d'urgéncé.

Il n'ést compé� tént qué pour statuér sur la possibilité�  dé ré�vision dés dispositions dés titrés Iér a+  X dé 
la pré�sénté Constitution.

Articlé 93. - La loi qui, dé l'avis du Comité� , impliqué uné ré�vision dé la Constitution ést rénvoyé�é a+  
l'Assémblé�é nationalé pour nouvéllé dé� libé�ration.
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Si lé Parlémént maintiént son prémiér voté, la loi né péut é5 tré promulgué�é avant qué la pré�sénté 
Constitution n'ait é� té�  ré�visé�é dans lés formés pré�vués a+  l'articlé 90.

Si la loi ést jugé�é conformé aux dispositions dés titrés Iér a+  X dé la pré�sénté Constitution, éllé ést 
promulgué�é dans lé dé� lai pré�vu a+  l'articlé 36, célui-ci é� tant prolongé�  dé la duré�é dés dé� lais pré�vus a+  
l'articlé 92 ci-déssus.

Articlé 94. - Au cas d'occupation dé tout ou partié du térritoiré mé�tropolitain par dés forcés 
é� trangé+rés, aucuné procé�duré dé ré�vision né péut é5 tré éngagé�é ou poursuivié.

Articlé 95. - La formé ré�publicainé du gouvérnémént né péut fairé l'objét d'uné proposition dé 
ré�vision.

Titre XII - Dispositions transitoires
Articlé 96. - Lé buréau dé l'Assémblé�é nationalé constituanté ést chargé�  d'assurér la pérmanéncé dé 
la répré�séntation nationalé jusqu'a+  la ré�union dés dé�puté�s a+  la nouvéllé Assémblé�é nationalé.

Articlé 97. - Dans lé cas dé circonstancés éxcéptionnéllés, lés dé�puté�s én fonction a+  l'Assémblé�é 
nationalé constituanté pourront, jusqu'a+  la daté pré�vué a+  l'articlé pré�cé�dént, é5 tré ré�unis par lé 
buréau dé l'Assémblé�é, soit dé sa propré initiativé, soit a+  la démandé du Gouvérnémént.

Articlé 98. - L'Assémblé�é nationalé sé ré�unira dé pléin droit lé troisié+mé jéudi qui suivra lés é� léctions 
gé�né�ralés.

Lé Conséil dé la Ré�publiqué sé ré�unira lé troisié+mé mardi suivant son é� léction. La pré�sénté 
Constitution éntréra én viguéur a+  partir dé cétté daté.

Jusqu'a+  la ré�union du Conséil dé la Ré�publiqué, l'organisation dés pouvoirs publics séra ré�gié par la 
loi du 2 novémbré 1945, l'Assémblé�é nationalé ayant lés attributions confé�ré�és par cétté loi a+  
l'Assémblé�é nationalé constituanté.

Articlé 99. - Lé Gouvérnémént provisoiré constitué�  én vértu dé l'articlé 98 réméttra sa dé�mission au 
pré�sidént dé la Ré�publiqué dé+s son é� léction par lé Parlémént dans lés conditions fixé�és par l'articlé 
29 ci-déssus.

Articlé 100. - Lé buréau dé l'Assémblé�é nationalé constituanté ést chargé�  dé pré�parér la ré�union dés 
assémblé�és institué�és par la pré�sénté Constitution ét, notammént, dé léur assurér, dé+s avant la 
ré�union dé léurs buréaux réspéctifs, lés locaux ét lés moyéns administratifs né�céssairés a+  léur 
fonctionnémént.

Articlé 101. - Péndant un dé� lai maximum d'un an a+  comptér dé la ré�union dé l'Assémblé�é nationalé, lé
Conséil dé la Ré�publiqué pourra valablémént dé� libé�rér dé+s qué lés déux tiérs dé sés mémbrés auront 
é� té�  proclamé�s é� lus.

Articlé 102. - Lé prémiér Conséil dé la Ré�publiqué séra rénouvélé�  inté�gralémént dans l'anné�é qui 
suivra lé rénouvéllémént dés conséils municipaux, qui dévra intérvénir dans lé dé� lai d'un an a+  
comptér dé la promulgation dé la Constitution.

Articlé 103. - Jusqu'a+  l'organisation du Conséil é�conomiqué, ét péndant un dé� lai maximum dé trois 
mois a+  comptér dé la ré�union dé l'Assémblé�é nationalé, il séra sursis a+  l'application dé l'articlé 25 dé 
la pré�sénté Constitution.

Articlé 104. - Jusqu'a+  la ré�union dé l'Assémblé�é dé l'Union françaisé, ét péndant un dé� lai maximum 
d'un an mois a+  comptér dé la ré�union dé l'Assémblé�é nationalé, il séra sursis a+  l'application dés 
articlés 71 ét 72 dé la pré�sénté Constitution.

Articlé 105. - Jusqu'a+  la promulgation dés lois pré�vués a+  l'articlé 89 dé la pré�sénté Constitution ét 
sous ré�sérvé dés dispositions fixant lé statut dés divérs dé�partéménts ét térritoirés d'outré-mér, lés 
dé�partéménts ét communés dé la Ré�publiqué françaisé séront administré�s conformé�mént aux téxtés 
én viguéur, sauf én cé qui concérné lés paragraphés 2 ét 3 dé l'articlé 97 dé la loi du 5 avril 1884 pour
l'application désquéls la policé d' EB tat séra misé a+  la disposition du mairé.
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Toutéfois, lés actés accomplis par lé pré� fét, én sa qualité�  dé répré�séntant du dé�partémént, séront 
éxé�cuté�s par lui sous lé contro5 lé pérmanént du pré�sidént dé l'assémblé�é dé�partéméntalé.

Lés dispositions dé l'aliné�a qui pré�cé+dé né sont pas applicablés au dé�partémént dé la Séiné.

Articlé 106. - La pré�sénté Constitution séra promulgué�é par lé pré�sidént du Gouvérnémént 
provisoiré dé la Ré�publiqué dans lés déux jours qui suivront la daté dé la promulgation dés ré�sultats 
du ré� fé� réndum ét dans la formé suivanté :

" L'Assémblé�é nationalé constituanté a adopté� ,

" Lé péuplé français a adopté� ,

" Lé pré�sidént du Gouvérnémént provisoiré dé la Ré�publiqué promulgué la Constitution dont la 
ténéur suit :

" (Texte de la Constitution)

" La pré�sénté Constitution, dé� libé�ré�é ét adopté�é par l'Assémblé�é nationalé constituanté, approuvé�é 
par lé péuplé français, séra éxé�cuté�é commé loi dé l' EB tat ".

Loi constitutionnelle du 7 décembre 1954
tendant à la révision des articles 7 (addition), 9 (1er et 2e alinéas), 11 (1er alinéa), 12, 14 (2e et 3e 
alinéas), 20, 22 (1re phrase), 45 (2e, 3e et 4e alinéas), 49 (2e et 3e alinéas), 50 (2e alinéa) et 52 (1er et 
2e alinéas) de la Constitution_

L'Assémblé�é nationalé ét lé Conséil dé la Ré�publiqué ont dé� libé�ré� ,

L'Assémblé�é nationalé a adopté� ,

Lé pré�sidént dé la Ré�publiqué promulgué la loi constitutionnéllé dont la ténéur suit :

Articlé 1. - L'articlé 7 dé la Constitution ést ainsi complé� té�  : - " L'é� tat dé sié+gé ést dé�claré�  dans lés 
conditions pré�vués par la loi. "

Articlé 2. - Lés prémiérs ét déuxié+mé aliné�as dé l'articlé 9 dé la Constitutions sont abrogé�s ét 
rémplacé�s par lés dispositions suivantés : - " L'Assémblé�é nationalé sé ré�unit dé pléin droit lé prémiér
mardi d'octobré. - Lorsqué cétté séssion a duré�  sépt mois au moins, lé pré�sidént du conséil péut én 
prononcér la clo5 turé par dé�crét pris én conséil dés ministrés. Dans cétté duré�é dé sépt mois né sont 
pas comprisés lés intérruptions dé séssions. Sont considé�ré�s commé intérruptions dé sé�ancés lés 
ajournéménts dé sé�ancé supé�riéurs a+  huit jours francs. "

Articlé 3. - Lé prémiér aliné�a dé l'articlé 11 dé la Constitution ést modifié�  ainsi qu'il suit : " Chacuné 
dés déux Chambrés é� lit son buréau chaqué anné�é au dé�but dé la séssion ordinairé ét dans lés 
conditions pré�vués par son ré+glémént. "

Articlé 4. - L'articlé 12 dé la Constitution ést abrogé�  ét rémplacé�  par lés dispositions suivantés : - " 
Quand l'Assémblé�é nationalé né sié+gé pas, son buréau péut convoquér lé Parlémént én séssion 
éxtraordinairé ; lé pré�sidént dé l'Assémblé�é nationalé doit lé fairé a+  la démandé du pré�sidént du 
conséil dés ministrés ou a+  céllé dé la majorité�  dés mémbrés composant l'Assémblé�é nationalé. - Lé 
pré�sidént du conséil prononcé la clo5 turé dé la séssion éxtraordinairé dans lés formés pré�vués a+  
l'articlé 9. - Lorsqué la séssion éxtraordinairé a liéu a+  la démandé dé la majorité�  dé l'Assémblé�é 
nationalé ou dé son buréau, lé dé�crét dé clo5 turé né péut é5 tré pris avant qué lé Parlémént n'ait é�puisé�  
l'ordré du jour limité�  pour léquél il a é� té�  convoqué� . "

Articlé 5. - Lés déuxié+mé ét troisié+mé aliné�as dé l'articlé 14 dé la Constitution sont abrogé�s ét 
rémplacé�s par lés dispositions suivantés : - " Lés projéts dé loi sont dé�posé�s sur lé buréau dé 
l'Assémblé�é nationalé ou sur lé buréau du Conséil dé la Ré�publiqué. Toutéfois, lés projéts dé loi 
téndant a+  autorisér la ratification dés traité�s pré�vus a+  l'articlé 27, lés projéts dé loi budgé�tairés ou dé 
financés ét lés projéts comportant diminution dé récéttés ou cré�ation dé dé�pénsés doivént é5 tré 
dé�posé�és au buréau dé l'Assémblé�é nationalé. - Lés propositions dé loi formulé�és par lés mémbrés du
Parlémént sont dé�posé�és sur lé buréau dé la Chambré dont ils font partié, ét transmisés apré+s 
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adoption a+  l'autré Chambré. Lés propositions dé loi formulé�és par lés mémbrés du Conséil dé la 
Ré�publiqué né sont pas récévablés lorsqu'éllés auraiént pour consé�quéncé uné diminution dé 
récéttés ou uné cré�ation dé dé�pénsés. "

Articlé 6. - L'articlé 20 dé la Constitution ést abrogé�  ét rémplacé�  par lés dispositions suivantés : " Tout
projét ou proposition dé loi ést éxaminé�  succéssivémént par lés déux Chambrés du Parlémént én vué 
dé parvénir a+  l'adoption d'un téxté idéntiqué. - A moins qué lé projét ou la proposition n'ait é� té�  
éxaminé�  par lui én prémié+ré lécturé, lé Conséil dé la Ré�publiqué sé prononcé au plus tard dans lés 
déux mois qui suivént la transmission du téxté adopté�  én prémié+ré lécturé par l'Assémblé�é nationalé. 
- En cé qui concérné lés téxtés budgé�tairés ét la loi dé financés, lé dé� lai imparti au Conséil dé la 
Ré�publiqué né doit pas éxcé�dér lé témps pré�cé�démmént utilisé�  par l'Assémblé�é nationalé pour léur 
éxamén ét léur voté. En cas dé procé�duré d'urgéncé dé�claré�é par l'Assémblé�é nationalé, lé dé� lai ést lé 
doublé dé célui pré�vu pour lés dé�bats dé l'Assémblé�é nationalé par lé ré+glémént dé céllé-ci. - Si lé 
Conséil dé la Ré�publiqué né s'ést pas prononcé�  dans lés dé� lais pré�vus au pré�cé�dénts aliné�as, la loi ést
én é� tat d'é5 tré promulgué�é dans lé téxté voté�  par l'Assémblé�é nationalé. - Si l'accord n'ést pas 
intérvénu, l'éxamén sé poursuit dévant chacuné dés déux Chambrés. Apré+s déux lécturés par lé 
Conséil dé la Ré�publiqué, chaqué Chambré disposé, a+  cét éffét, du dé� lai utilisé�  par l'autré Chambré 
lors dé la lécturé pré�cé�dénté, sans qué cé dé� lai puissé é5 tré infé�riéur a+  sépt jours ou a+  un jour pour lés 
téxtés visé�s au troisié+mé aliné�a. - A dé� faut d'accord dans un dé� lai dé cént jours a+  comptér dé la 
transmission du téxté au Conséil dé la Ré�publiqué pour déuxié+mé lécturé, raméné�  a+  un mois pour lés 
téxtés budgé� tairés ét la loi dé financés ét a+  quinzé jours én cas dé procé�duré applicablé aux affairés 
urgéntés, l'Assémblé�é nationalé péut statuér dé� finitivémént én réprénant lé dérniér téxté voté�  par 
éllé ou én lé modifiant par l'adoption d'un ou plusiéurs améndéménts proposé�s a+  cé téxté par lé 
Conséil dé la Ré�publiqué. - Si l'Assémblé�é nationalé dé�passé ou prolongé lés dé� lais d'éxamén dont 
éllé disposé, lé dé� lai pré�vu pour l'accord dés déux Chambrés ést augménté�  d'autant. - Lés dé� lais au 
pré�sént articlé sont suspéndus péndant lés intérruptions dé séssion. Ils péuvént é5 tré prolongé�s par 
dé�cision dé l'Assémblé�é nationalé. "

Articlé 7. - La prémié+ré phrasé dé l'articlé 22 dé la Constitution ést abrogé�é ét rémplacé�é par lés 
dispositions suivantés : - " Aucun mémbré du Parlémént né péut, péndant la duré�é dés séssions, é5 tré 
poursuivi ou arré5 té�  én matié+ré criminéllé ou corréctionnéllé qu'avéc l'autorisation dé la Chambré 
dont il fait partié, sauf én cas dé flagrant dé� lit. Tout parléméntairé arré5 té�  hors séssion péut votér par 
dé� lé�gation tant qué la Chambré dont il fait partié né s'ést pas prononcé�é sur la lévé�é dé son immunité�
parléméntairé. Si éllé né s'ést pas prononcé�é dans lés trénté jours qui suivront l'ouvérturé dé la 
séssion, lé parléméntairé arré5 té�  séra libé�ré�  dé pléin droit. Sauf lés cas dé flagrant dé� lit, dé poursuités 
autorisé�és ou dé condamnation dé� finitivé, aucun mémbré du Parlémént né péut, hors séssion, é5 tré 
arré5 té�  qu'avéc l'autorisation du buréau dé la Chambré dont il fait partié. "

Articlé 8. - Lés déuxié+mé ét troisié+mé aliné�as dé l'articlé 45 dé la Constitution sont abrogé�s ét 
rémplacé�s par lés dispositions suivantés : " Célui-ci choisit lés mémbrés dé son Cabinét ét én fait 
connaî5tré la listé a+  l'Assémblé�é nationalé dévant laquéllé il sé pré�sénté afin d'obténir sa confiancé sur
lé programmé ét la politiqué qu'il compté poursuivré, sauf én cas dé forcé majéuré émpé5chant la 
ré�union dé l'Assémblé�é nationalé. - Lé voté a liéu au scrutin sécrét ét a+  la majorité�  simplé. - Il én ést 
dé mé5mé au cours dé la lé�gislaturé, én cas dé vacancé dé la pré�sidéncé du Conséil, sauf cé qui ést dit a+
l'articlé 52. "

Articlé 9. - Lés déuxié+mé ét troisié+mé aliné�as dé l'articlé 49 dé la Constitution sont abrogé�s ét 
rémplacé�s par lés dispositions suivantés : " Lé voté sur la quéstion dé confiancé né péut intérvénir 
qué vingt-quatré héurés apré+s qu'éllé a é� té�  posé�é dévant l'Assémblé�é. Il a liéu au scrutin public. - La 
confiancé ést réfusé�é au Cabinét a+  la majorité�  absolué dés dé�puté�s a+  l'Assémblé�é. "

Articlé 10. - Lé déuxié+mé aliné�a dé l'articlé 50 dé la Constitution ést abrogé�  ét rémplacé�  par la disposition 
suivanté : " Lé voté sur la motion dé cénsuré a liéu dans lés mé5més conditions ét lés mé5més formés qué lé 
scrutin sur la quéstion dé confiancé. "

Articlé 11. - Lés prémiér ét déuxié+mé aliné�as dé l'articlé 52 dé la Constitution sont abrogé�s ét 
rémplacé�s par lés dispositions suivantés : - " En cas dé dissolution, lé Cabinét résté én fonction. - 
Toutéfois, si la dissolution a é� té�  pré�cé�dé�é dé l'adoption d'uné motion dé cénsuré, lé pré�sidént dé la 
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Ré�publiqué nommé lé pré�sidént dé l'Assémblé�é nationalé pré�sidént du conséil ét ministré dé 
l'inté�riéur. "

Articlé 12. - Lés nouvéllés dispositions dé l'articlé 9 dé la Constitution n'éntréront én viguéur qu'a+  
partir du prémiér mardi d'octobré suivant la promulgation dé la loi constitutionnéllé dé ré�vision.
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      (documént original)
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P R É A M B U L E      C O N S T I T U A N T

La Constitution de 1958 a été pensée et écrite pour se couler autour d'un seul homme, militaire âgé,
truculent, un héros avec une vision claire de l'avenir, et pour qui la France était en soi une personne,
personne  morale  bien  sûr,  ô  combien  morale.  Même ses  ennemis,  et  ils  furent  nombreux,  le  lui
reconnurent : il savait s'effacer en tant que personne, rester discret sur sa vie privée, mais quand il
représentait la France il considérait ne pouvoir être qu'au premier rang.
Ses successeurs ne pouvaient être à l'aise face à cette Constitution faite pour un homme inspiré, par un
Michel Debré qui l'avait bien compris. Le costume ne pouvait leur aller, ils y apparaissaient comme
bouffis, ou étriqués, voire grotesques. Dès le passage du flambeau à Georges Pompidou, il était clair
que l'on retombait comme à l'accoutumée dans le  travers de l'État bourgeois,  égoïste, se moquant
éperdument des plus humbles, et se souciant fort peu de les connaître.
Ce travers, loin de s'assagir, grandit au point de prendre toute la place. Le côté oligarchique en sortit
plus  que  renforcé,  prépondérant,  triomphant,  méprisant.  La  cassure  avec  les  citoyens  était
délibérément assumée. De fossé, ce hiatus s'élargit,  s'approfondit au point de devenir un immense
abîme. Ainsi apparut et se renforça le mot “parisianisme”, qui traduisait la scission entre la France, et
ceux qui, nés éloignés de ses difficultés, ne la comprennent pas et se gardent bien de se l'expliquer.
A partir  de là,  il  ne restait  plus, pour les vrais  habitants de la France avec leur socle commun de
principes  gagnés  souvent  par  le  sang,  qu'à  se  donner  une  nouvelle  Constitution  ramenant  à  ces
principes, les précisant, ajoutant des garde-fous là où il n'y avait rien. Donc, tentons ensemble, tous
ensemble, de reprendre le métier, et tisser une nouvelle étoffe quitte à reprendre certains éléments de
la trame.
Il s'agit donc de se pénétrer du texte de la constitution française, et dans l'optique de former une
assemblée constituante des citoyens de notre pays, il me paraît sain de savoir de quoi l'on veut parler,
et  de  proposer  des  améliorations  :  pour  certaines,  il  s'agit  du  retour  à  des  dispositions  depuis
transformées au point d'en être dévoyées et nuisibles.
Il s'agit là d'un premier jet, guidé naturellement par les convictions personnelles de l'auteur. Même s'il a
été écrit lentement (premières réflexions en mai 2010), il n'est pas exempt de nombreuses erreurs, j'en
suis convaincu. Il est basé sur un socle linguistique toujours valable, l'article 111 de l'ordonnance de
Villers-Cotterêts de 1539. Bien entendu la langue, vivante, a bien changé, mais elle reste unique.
Je suis parti déjà d'un constat différent des constituants précédents : on ne saurait dissocier femmes et
hommes dans leurs droits et leurs devoirs, même s'ils accomplissent des tâches différentes au même
moment, surtout s'ils accomplissent exactement les mêmes tâches au même endroit. La Constitution
doit  donc  se  contenter  de  constater  cette  identité,  sur  laquelle  il  serait  malséant,  au  XXIe siècle
“triomphant”, de revenir, sans devoir le préciser par une loi. Femmes et hommes sont “des citoyens”.
J'insiste sur cette nécessaire égalité, évidente, réelle et non octroyée du bout des lèvres et à l'arraché par
des législateurs ;  égalité liée indissolublement à la notion de différences entre TOUS. D'elle  seule
découle la fraternité, et à elles deux elles pourront dompter la liberté (par exemple par la loi), dont on
dit sans y croire que celle de l'un finit là où commence celle de l'autre. Tous ensemble, tous égaux et
tous différents, NOUS sommes le Peuple. Et chose importante aussi, chaque constituant du Peuple,
chaque citoyen, est souverain sur son propre corps et sa propre personnalité, nul ne peut sauf urgence
absolue et évidente s'immiscer de force dans la vie privée d'autrui, de quelque façon que ce soit.
Second principe important, il faut réitérer cette évidence : le Peuple Souverain dans son ensemble  est
supérieur dans tous les cas à ceux qui sous sa préséance ont été élus ou désignés pour administrer les
collectivités,  de  la  plus  locale  à  la  nationale.  Dans  la  mesure  du possible,  l'expression  directe  est
préférée à la délégation, et de toute façon elle lui est supérieure. Je pense là à ces référendums, dont la
formulation  même  est  pourtant  souvent  biaisée,  sans  compter  qu'elle  agglutine  trop  de  notions
contradictoires réclamant des réponses différenciées, référendums sur lesquels parfois, de plus, des
politiciens s'assoient allègrement. (article 3)
Il n'est plus souhaitable que des partis s'accaparent le maniement de la vie politique. Souvent manipulés
par des forces extérieures quand ils ne sont pas directement créés par elles, ils forcent la main aux
représentants du peuple, et pour des prébendes et autres « bonnes places » distribuées ils imposent une
dictature  de  fait.  Ils  seront  donc  constitutionnellement  bannis.  Cela  n'empêchera  en  rien  des
groupements  politiques  indépendants,  dont  les  donateurs,  seulement  individuels,  seront  dans  une
certaine mesure incités fiscalement, de débattre, et de voir ces débats diffusés librement et largement,
mais ils ne pourront proposer des candidats. 
Pour  simplifier la  vie  politique,  disparaît  “la  Haute Assemblée”.  Si  litige  il  y  a  désormais,  c'est  le
peuple, directement concerné, qui apportera ses remarques, voire ses censures à certaines privautés des
délégués, pouvant à tout moment par des voies dont on peut débattre récuser une loi, un maire, un
conseiller municipal ou départemental, un député, voire un président. Disparaît également le conseil
d'État, la Cour de Cassation suffisant pour tout litige important n'appelant pas à un recours au Peuple.
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On aura noté que les articles concernant le Parlement ont été déplacés AVANT ceux qui gèrent les
prérogatives du président, afin de bien marquer les changements de préséances. Le président n'est plus
ce qu'il  était devenu de fait,  LE décideur final, mais une sorte de juge de paix entre le Peuple, ses
délégués révocables et les institutions en cas de litige grave et difficile à départager. Il constituera le
citoyen d'astreinte, en quelque sorte, comme peut l'être un technicien pour les urgences du gaz.
On notera aussi, à la lueur de ce que nous avons précisé, que l'article 27 (devenu l'article 8 en raison de
sa translation avant ce qui concerne le président) perd ce qui pour moi était une aberration, le fameux
« Tout mandat impératif est nul » dont l'intitulé avait été émis par Siéyès dès le le 7 septembre 1789.
Un mandat est précisément là pour donner à quelqu'un le droit de gérer,  dans la limite de ce qu'il a
proposé dans son programme d'élu ou de gouvernement. Il ne s'agit pas de tout encadrer, mais de
donner des barrières. Si un élu se trouve devant un cas qui dépasse son mandat, alors seul le Peuple
peut trancher.
Pour  le  président,  vu  son  nouveau  statut,  il  est  élu  pour  plus  longtemps  (continuité)  mais  sans
renouvellement de mandat, ce qui le dispense de perdre du temps pour se faire réélire. Il ne peut
déclencher les forces armées en urgence que si le sol français est attaqué — et non ses “intérêts” —
donc sauf cas exceptionnel plus d'Opex. Plus “d'article 16” bien sûr (ancienne numérotation).  Malgré
tout, il est nécessaire qu'une personne soit là sur le long terme pour « veiller au grain ». Par égard pour
sa charge, en cas de trahison de sa part c'est l'Assemblée qui s'érige en Haute Cour : elle peut y être
amenée par une pétition populaire. En revanche, les membres du gouvernement seront jugés par les
tribunaux ordinaires s'ils ont failli dans l'exercice de leur mission, aussi bien que selon les délits et
crimes ordinaires. 
Le gouvernement ne peut plus s'appuyer sur les initiatives de ceux qui étaient devenus des proconsuls
souvent  brutaux,  les  préfets,  qui  sont  supprimés  et  remplacés  par  de  simple  porte-paroles  des
institutions nationales.  De même les duchés reconstitués qu'étaient devenues les Grandes Régions,
très  mauvaise  idée  pour  faire  des  économies,  ne  sont  plus  de  mise,  ce  qui  allège  le  mille-feuille
administratif et rétablit une unité française que certains voulaient détruire.
Nous en arrivons  aux engagements  internationaux.  Fini,  le  tripatouillage de la  Constitution pour
permettre aux Grands Responsables (hum !) de se plier à un traité. Si celui-ci est non compatible avec
le texte primordial, le traité ne sera tout simplement pas signé.
Le Conseil constitutionnel sera bien plus indépendant, si ses membres élus jusqu'alors par le sénat
sont désormais désignés par le conseil de la magistrature. De plus, c'est lui qui élira son président, au
lieu que ce soit le président de la république qui se charge de sa nomination.
Dernier changement, ô combien significatif : le Titre XV tout entier disparaît, puisque la souveraineté
du Peuple et de la nation est totalement incompatible avec la préséance de l'union européenne.
En revanche un nouveau Titre  XVIII aborde le dernier Pouvoir, celui de la Presse, et pour lequel des
garde-fous constitutionnels doivent désormais être érigés. De même un titre XII donne les grandes
lignes du Pouvoir Monétaire, désormais étroitement lié aux instances de l'État contrôlé par le Peuple.
Résumons-nous. Effectivement le président devrait, dans l'esprit de la République Française, n'être
qu'un arbitre entre les différents Pouvoirs, le Législatif délégué par le Peuple qui FAIT les lois du
Peuple, pour le Peuple, en application des grandes lignes décidées par le Peuple, l'Exécutif qui exécute
et coordonne ce que les représentants du Peuple (et pas de lobbies) ont décidé pour le bien de tous, le
Judiciaire qui veille à la droiture des personnes physiques ou morales dans le cadre des lois votées par
le  Législatif,  le  Monétaire  qui  gère  la  fortune  de  la  France  en  toute  indépendance  de  l'étranger,
l'Informatif qui rapporte au Peuple ce qui est fait sans le déformer, et a le droit entier de commenter
pour expliquer, voire donner des OPINIONS présentées pour telles.

Jean-Claude Cousin

(les grisés clairs  désignent de nouvelles versions,  les  barrements indiquent les portions de texte
initial supprimées ; le grisé plus foncé désigne le titre XIII qui n'a peut-être plus lieu d'être...)

36



NOUVELLE  CONSTITUTION  DE  LA  RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE  -  PROPOSITION 
 PRÉAMBULE 

Le peuple français, femmes et hommes confondus, proclame solennellement son attachement aux 
Droits de l'homme de l'humain et aux principes inaliénables de la souveraineté nationale tels qu'ils ont 
été définis par la Déclaration de 1789 1793, confirmée et complétée par le préambule de la 
Constitution de 1946, ainsi qu'aux droits et devoirs définis dans la Charte de l'environnement de 2004 
précisée par cette constatation qu'une femme et un homme ont naturellement les mêmes droits et les 
mêmes devoirs. Homme ou femme, nous ne parlerons ici que de citoyens.
L'intégrité physique de chaque personne est sa pleine propriété : nul ne peut sans le consentement 
éclairé de celui-ci contraindre autrui à subir ou accomplir des actes que sa personne réprouve, ou par 
extension qui sont contraires à la loi ; concernant des personnes trop jeunes ou déclarées aliénées de 
leur jugement, leur caution, parent ou tuteur se substitue à elles pour y veiller, comme s'il s'agissait 
d'elles-mêmes. D'où l'importance des familles.
Par intégrité physique, il faut entendre que doit être primordial le droit pour chacun à conserver ses 
données personnelles sans que quiconque s'en empare, et à être protégé de facteurs artificiels tels 
qu'additifs chimiques ou biologiques dont on n'est pas absolument sûrs, ondes sonores audibles ou 
non, ou électromagnétiques pulsées, en somme le droit à la déconnexion de facteurs potentiellement 
nuisibles pouvant affecter soit le corps, soit les pensées, soit les deux. Le droit absolu à la déconnexion
des systèmes numériques fera l'objet d'une loi organique pour en préciser l'étendue.
Tout humain persécuté en raison de son action en faveur de l'égalité, de la fraternité et de la liberté a 
droit d'asile sur les territoires de la République.
Chacun a le devoir de travailler pour le bien de tous et le droit d'obtenir un emploi. Nul ne peut être 
lésé, dans son travail ou son emploi, en raison de ses handicaps, de ses origines, de ses préventions 
explicables et expliquées, de ses opinions ou de ses croyances.
Tout citoyen peut défendre ses droits et ses intérêts par l'action épistolaire, juridique et syndicale et 
adhérer au syndicat de son choix. Les mêmes droits lui sont accordés pour défendre bénévolement 
autrui.
Le droit de grève s'exerce dans le cadre des lois qui le réglementent.
Tout travailleur participe, directement ou par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination 
collective des conditions de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises, qui sont au service de tous.
Tout bien, toute entreprise, dont l'exploitation a ou acquiert les caractères d'un service public national 
ou d'un monopole de fait, doit devenir la propriété de la collectivité.
La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement.
Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère, à ceux qui, du fait de leur engagement et travail, 
ont perdu la possibilité d'aider les autres, et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité 
matérielle, le repos et les loisirs quitte à déléguer aux collectivités locales. Tout être humain qui, en 
raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans 
l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens convenables d'existence.
La Nation proclame la solidarité et l'égalité de tous les Français devant les charges qui résultent des 
calamités nationales.
La Nation garantit l'égal accès de l'enfant et de l'adulte à l'instruction, à la formation professionnelle et 
à la culture. L'organisation de l'enseignement public gratuit et laïque à tous les degrés est un devoir de 
l' État.
La République française, fidèle à ses traditions, se conforme aux règles du droit public international, 
elle n'acceptera jamais un arbitrage privé. Elle n'entreprendra aucune guerre dans des vues de 
conquête , ou sous l'instigation d'une autre nation ou une autre entité, et n'emploiera jamais ses forces 
contre la liberté d'aucun peuple.
En vertu de ces principes et de celui de la libre détermination des peuples, la République offre aux 
territoires d'outre-mer ou d'ailleurs qui manifestent la volonté d'y adhérer des institutions nouvelles 
fondées sur l'idéal commun de liberté, d'égalité et de fraternité d'égalité, de fraternité et de liberté et 
conçues en vue de leur évolution démocratique vers la démocratie. 

ARTICLE PREMIER. 
La France est une République indépendante, une, indivisible, laïque, démocratique et sociale et 
s'efforçant à la démocratie la plus grande possible. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens 
sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. Son organisation 
est décentralisée. Unitaire, elle comporte pour la commodité administrative des départements, qui 
font la liaison avec la cellule sociale de base qu'est la Commune.
 La laïcité, qui en est une des bases les plus importantes, lui interdit toute reconnaissance de droit ou 
de fait d'une religion, d'une philosophie ou une idéologie, quelle qu'elle soit. Elle s'interdit d'intervenir 
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en quoi que ce soit dans les croyances et convictions philosophiques,  économiques, politiques, 
religieuses, son rôle est de veiller à ce que le prétexte de celles-ci n'interfère en rien dans le principe 
intangible d'égalité.
La race humaine étant unique, la République assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans 
distinctions d'origine, de croyance, de conviction ou de handicap.
Dans cet esprit la loi s'efforce de favoriser l'égal accès des femmes et des hommes quelles que soient 
leurs différences aux mandats électoraux et fonctions électives, ainsi qu'aux responsabilités 
professionnelles et sociales.  Bien entendu le mot "égal" s'oppose à toute discrimination dite "positive".

Titre premier - DE LA SOUVERAINETÉ
ARTICLE 2. 
La seule langue de la République est le français, langue à l'écriture non inclusive. 
Le seul emblème national est le drapeau tricolore, bleu, blanc, rouge à trois bandes verticales égales. 
Le seul hymne national est « La Marseillaise ». 
La seule devise de la République est « Liberté, Égalité, Fraternité ».  « De l'Égalité jaillira la Fraternité, 
celles-ci seront les bases de la liberté ».
Son principe intangible est : gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple. 
ARTICLE 3. 
La souveraineté nationale appartient uniquement au peuple qui l'exerce par ses représentants et par la 
voie du référendum  directement, par la voie du référendum,  ou par ses délégués opérant sous la 
surveillance du Peuple. 
Aucune section du peuple ni aucun individu ne peut s'en attribuer l'exercice.
Le suffrage peut être direct ou indirect dans les conditions prévues par la Constitution. Il est toujours 
universel, égal et secret. Hormis l'élection du maire par les conseillers municipaux, et du président de 
la République par les représentants des Communes, le suffrage est toujours direct, universel, égal et 
secret. Les conseillers départementaux et municipaux élisent également leur président, qui dans les 
Communes est le Maire avec la qualité de magistrat.
Sont votants de plein droit et électeurs, dans les conditions déterminées par la loi, tous les nationaux 
français majeurs des deux sexes, jouissant de leurs droits civils et politiques, leur titre est “citoyens”. 
Les citoyens peuvent volontairement devenir membres du Conseil Citoyen de leur département. Ils ne
sont pas élus. Le Cercle Citoyen est une Association, force de proposition législative, dont la 
coordination se fait au plan national au niveau d'une Association supplémentaire dont les membres 
sont délégués par les Cercles locaux. Les Cercles Citoyens sont aussi co-rédacteurs constitutionnels.

ARTICLE 4. 
Les partis et groupements politiques concourent à l'expression du  au débat sur le suffrage et sur les 
améliorations de la vie en démocratie. Ils se forment et exercent leur activité librement. Ils doivent 
respecter les principes de la souveraineté nationale, de l'égalité, de la laïcité et de la démocratie.
Ils contribuent à la mise en œuvre du principe énoncé au second alinéa de l'article 1er dans les 
conditions déterminées par la loi. 
La loi garantit les expressions pluralistes des opinions et la participation équitable des partis et 
groupements politiques et des syndicats de travailleurs à la vie démocratique de la Nation. 

Titre II - DU PARLEMENT

ARTICLE 24 5. 
Le Parlement vote la loi dans le cadre de la Constitution écrite par les Cercles de Citoyens volontaires 
et acceptée par les citoyens au moyen d'un référendum. Il contrôle l'action du Gouvernement qui 
applique celle-ci par décrets ou réglements. Il évalue les politiques publiques et de plein droit les 
commente officiellement. Il comprend l'Assemblée nationale et le Sénat.
Les députés à l'Assemblée nationale, dont le nombre ne peut excéder cinq cent soixante-dix-sept 
(nombre à débattre), sont élus au suffrage universel direct à un tour pour une durée de cinq ans sauf 
révocation. S'ils n'ont pas été révoqués, ils sont autorisés à briguer un et un seul second mandat, 
consécutif ou non au premier.
Le Sénat, dont le nombre de membres ne peut excéder trois cent quarante-huit, est élu au suffrage 
indirect. Il assure la représentation des collectivités territoriales de la République.
Les Français établis hors de France sont représentés à l'Assemblée nationale et au Sénat au prorata de 
leur nombre total officiel. Ils ne peuvent être simultanément sur les listes de votants françaises et de 
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leur pays d'accueil, ni candidats à des postes de décision officiels de ces pays même s'ils sont 
binationaux ou plus.

ARTICLE 25 6. 
Quand le candidat député en tête obtient moins de vingt-deux pour cent et une voix des inscrits de sa 
circonscription, le scrutin est annulé, et un nouveau scrutin est organisé huit semaines plus tard avec 
de nouveaux candidats.
Une loi organique fixe la durée des pouvoirs de chaque assemblée pour l'Assemblée nationale le 
nombre de ses membres, leur indemnité, les conditions d'éligibilité, le régime des inéligibilités et des 
incompatibilités. Elle fixe également les conditions dans lesquelles sont élues les personnes appelées à 
assurer, en cas de vacance du siège, le remplacement des députés ou des sénateurs jusqu'au 
renouvellement général ou partiel de l'Assemblée nationale à laquelle ils appartenaient ou leur 
remplacement temporaire en cas d'acceptation par eux de fonctions gouvernementales. 
Un député élu par le Peuple ne saurait démissionner (sauf cas de force majeure) ou être détourné de 
son mandat par une proposition de fonction gouvernementale ou de nomination à un organisme quel 
qu'il soit. Le député délégué par l'Assemblée nationale au Conseil d'Administration de la Banque de 
France y siège en tant que député, nommé par ses pairs.
Une commission indépendante, dont la loi fixe la composition et les règles d'organisation et de 
fonctionnement, se prononce par un avis public sur les projets de texte et propositions de loi les 
propositions ou projets de lois délimitant les circonscriptions pour l'élection des députés ou modifiant
la répartition des sièges de députés ou de sénateurs.

ARTICLE 26 7. 
Le vote des députés est public, même si parfois, pour des raisons de confidentialité d'État l'objet du 
vote n'apparaît pas.
Aucun membre du Parlement ne peut être poursuivi, recherché, arrêté, détenu ou jugé à l'occasion des 
opinions ou votes émis par lui dans l'exercice de ses fonctions.
Aucun membre du Parlement ne peut faire l'objet, en matière criminelle ou correctionnelle, d'une 
arrestation ou de toute autre mesure privative ou restrictive de liberté qu'avec l'autorisation du bureau 
de l'Assemblée nationale dont il fait partie. Cette autorisation n'est pas requise en cas de crime ou délit
flagrant ou de condamnation définitive. 
La détention, les mesures privatives ou restrictives de liberté ou la poursuite d'un membre du 
Parlement sont suspendues pour la durée de la session si l'assemblée le requiert. 
L'Assemblée intéressée nationale est réunie de plein droit pour des séances supplémentaires pour 
permettre, le cas échéant, l'application de l'alinéa ci-dessus.

ARTICLE 27 8. 
Tout mandat impératif est nul. Le droit de vote des membres du Parlement, titulaires ou remplaçants, 
est personnel et lié impérativement aux grandes lignes de leur engagement en tant que candidats. Si 
leur vote contredit leur engagement, leurs pairs ou une pétition de cinq mille signatures du Peuple 
peuvent les dessaisir de leur mandat. Une loi organique en précise les modalités.
La loi organique peut autoriser exceptionnellement la délégation de vote. Dans ce cas, nul ne peut 
recevoir délégation de plus d'un mandat.  La délégation de vote est interdite.

ARTICLE 28 9.  
Le Parlement se réunit de plein droit en une session ordinaire qui commence le premier jour ouvrable 
d'octobre et prend fin le dernier jour ouvrable de juin. 
Le nombre de jours de séance que chaque l'Assemblée nationale peut tenir au cours de la session 
ordinaire ne peut excéder cent vingt cinquante.  Les semaines, les jours et les horaires des séances sont 
déterminés par le règlement de chaque l'Assemblée nationale.
Le Premier ministre, après consultation du président de l'Assemblée concernée, ou la majorité des 
membres de chaque Assemblée peut décider la tenue de jours supplémentaires de séance. 
La majorité de l'Assemblée Nationale peut décider la tenue de jours supplémentaires de séance ; le 
premier ministre est habilité également à le faire exceptionnellement s'il a l'assentiment du président de
l'Assemblée nationale.
Les jours et les horaires des séances sont déterminés par le règlement de chaque l'Assemblée nationale.
L'Assemblée nationale règle les comptes de la Nation, assistée de la Cour des Comptes. Ces comptes 
sont publics.
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ARTICLE 29 10. 
Le Parlement est réuni en session extraordinaire à la demande du Premier ministre ou de la majorité 
des membres composant l'Assemblée nationale ou du premier ministre, sur un ordre du jour 
déterminé. Lorsque la session extraordinaire est tenue à la demande des membres de l'Assemblée 
nationale, le décret de clôture intervient dès que le Parlement a épuisé l'ordre du jour pour lequel il a 
été convoqué et au plus tard douze jours à compter de sa réunion. 
Le Premier ministre peut seul demander une nouvelle session avant l'expiration du mois qui suit le 
décret de clôture.  Une nouvelle session ne peut avoir lieu avant l'expiration du mois qui suit le décret 
de clôture, sauf état de guerre sur le sol français

ARTICLE 30  11. 
Hors les cas dans lesquels le Parlement se réunit de plein droit, les sessions extraordinaires sont 
ouvertes et closes par décret du Président de la République sur proposition du président de 
l'Assemblée nationale ou du Premier Ministre. 

ARTICLE 31  12. 
Les membres du Gouvernement ont accès aux deux à l’Assemblée nationale. Ils sont entendus quand 
ils le demandent.  Ils peuvent se faire assister techniquement par des commissaires du Gouvernement. 
Les députés ont pleinement droit de réponse. Sur proposition d'au moins dix députés, il peut être 
organisé un vote de défiance.
Les députés via leur Président peuvent convoquer un ministre pour explications. En fonction des 
réponses, ils sont habilités à récuser ce ministre à la majorité absolue de leur nombre total.

ARTICLE 32  13. 
Le président de l'Assemblée nationale est élu pour la durée de la législature. Le Président du Sénat est 
élu après chaque renouvellement partiel. S'il n'est plus en mesure de siéger, une nouvelle élection parmi
les députés est organisée une semaine après le premier constat de son absence.

ARTICLE 33  14. 
Les séances des deux de l’Assemblée nationale sont publiques. Le compte rendu intégral des débats est
publié au Journal officiel. 
Chaque L'Assemblée nationale peut siéger par exception en comité secret à la demande du Premier 
ministre ou d'un dixième un cinquième de ses membres. Si un cinquième de l'Assemblée refuse la 
proposition du Premier ministre, la séance restera publique.

Titre III - DU GOUVERNEMENT

ARTICLE 20  15. 
Le Gouvernement détermine et conduit la politique de la nation dans le cadre des engagements 
préalables des élus de la Nation, et des décisions prises soit sous la forme d'un Référendum 
d'INITIATIVE CITOYENNE, soit d'un référendum émanant de l'Assemblée nationale, soit sous la 
forme de lois qui en sont les prolongements, soit exceptionnellement d'initiative de l'Exécutif en cas 
d'urgence pour la République et la Nation. 
Il dispose de l'administration y compris la Banque de France et de la force armée. 
Il est responsable devant le Parlement dans les conditions et suivant les procédures prévues aux articles
49 et 50  aux articles 48 et 49.
ARTICLE 21  16. 
Le Premier ministre dirige l'action du Gouvernement. Il est responsable de la défense nationale. Il 
assure l'exécution des lois. Sous réserve des dispositions de l'article 27, il exerce le pouvoir 
réglementaire et nomme aux emplois civils et militaires. 
Il peut déléguer ponctuellement certains de ses pouvoirs aux ministres. Il supplée, le cas échéant, le 
président de la République dans la présidence des conseils et comités prévus à l'article 15 l'article 29. 
Il peut, à titre exceptionnel, le suppléer pour la présidence d'un conseil des ministres en vertu d'une 
délégation expresse et pour un ordre du jour déterminé. 

ARTICLE 22  17. 
Les actes du Premier ministre sont contresignés par les ministres chargés de leur exécution. 
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ARTICLE 23  18.    
Les fonctions de membre du Gouvernement sont incompatibles avec l'exercice de tout mandat 
décisionnel parlementaire, départemental  ou municipal, de toute fonction de représentation 
professionnelle à caractère national et de tout emploi public ou de toute activité professionnelle y 
compris en tant que membre d'un Conseil d'administration. Une seule exception est admise :  désigné 
par ses pairs, un député est membre de droit ès qualités et de fait du Conseil d'Administration de la 
Banque de France. 
Nulle nomination d'une personne à la tête d'un ministère particulier n'est possible, si cette personne a 
exercé une activité de décision dans la branche couverte par le ministère depuis moins de deux ans.
Une loi organique fixe les conditions dans lesquelles il est pourvu au remplacement des titulaires de 
tels mandats, fonctions ou emplois. 
Le remplacement des membres du Parlement a lieu conformément aux dispositions de l'article 25  6 . 

Titre IV- DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

ARTICLE 5  19. 
Le président de la République veille au respect de la Constitution conjointement avec le Conseil 
constitutionnel. Il assure, par son arbitrage, le fonctionnement régulier des pouvoirs publics ainsi que 
la continuité de l'État.  Si un ou des citoyens font état d'un litige, il délègue au défenseur des droits le 
solutionnement de celui-ci.
Il est le garant de l'indépendance nationale, de l'intégrité du territoire et de la République et du respect 
des traités signés à partir de la mise en vigueur de la présente Constitution, ou renouvelés parce que ne
contrevenant pas aux dispositions de ladite Constitution.

ARTICLE 6  20. 
Le Président de la République est élu pour cinq neuf ans non renouvelables au suffrage d'un quart des 
maires de communes par ordre alphabétique.  (soit environ 9000 électeurs à chaque fois — sachant 
que Paris ou Marseille compte pour UNE commune).
Les modalités d'application du présent article sont fixées par une loi organique 

ARTICLE 7 21. 
Le Président de la République est élu à la majorité absolue des suffrages exprimés. Si celle-ci n'est pas 
obtenue au premier tour de scrutin, il est procédé, le quatorzième jour suivant, à un second tour. Seuls 
peuvent s'y présenter les deux candidats qui, le cas échéant après retrait de candidats plus favorisés, se 
trouvent avoir recueilli le plus grand nombre de suffrages au premier tour.  Si le candidat en tête 
n'obtient pas vingt-deux pour cent plus une voix du total des électeurs concernés, votants ou non, un 
nouveau scrutin complet est mis en place dans le mois avec de nouveaux candidats.
Le scrutin est ouvert sur convocation du Gouvernement. 
L'élection du nouveau Président a lieu vingt jours au moins et trente-cinq jours au plus avant 
l'expiration des pouvoirs du président en exercice.  Si le scrutin pour le remplacer ne satisfait pas au 
nombre de votants requis, le trente-sixième jour le poste est déclaré vacant.
En cas de vacance de la Présidence de la République pour quelque cause que ce soit, ou d'empêchement
constaté par le Conseil constitutionnel saisi par le président de l'Assemblée nationale ou le 
Gouvernement et statuant à la majorité absolue de ses membres, les fonctions du Président de la 
République, à l'exception de celles prévues aux articles 11 et 12 à l'article 29 ci-dessous, sont 
provisoirement exercées par le président de l'Assemblée nationale et, si celui-ci est à son tour empêché
d'exercer ces fonctions, par le président du Conseil Constitutionnel,  ou par défaut de sa présence, par 
le Gouvernement. 
En cas de vacance ou lorsque l'empêchement est déclaré définitif par le Conseil constitutionnel, le 
scrutin pour l'élection du nouveau Président a lieu, sauf cas de force majeure constaté par le Conseil 
constitutionnel, vingt jours au moins et trente-cinq jours au plus après l'ouverture de la vacance ou la 
déclaration du caractère définitif de l'empêchement.
Si, dans les sept jours précédant la date limite du dépôt des présentations de candidatures, une des 
personnes ayant, moins de trente jours avant cette date, annoncé publiquement sa décision d'être 
candidate décède ou se trouve empêchée, le Conseil constitutionnel peut décider de reporter l'élection.
Si, avant le premier tour, un des candidats décède ou se trouve empêché, le Conseil constitutionnel 
prononce le report de l'élection. 
En cas de décès ou d'empêchement de l'un des deux candidats les plus favorisés au premier tour avant 
les retraits éventuels, le Conseil constitutionnel déclare qu'il doit être procédé de nouveau à l'ensemble
des opérations électorales ; il en est de même en cas de décès ou d'empêchement de l'un des deux 
candidats restés en présence en vue du second tour. 
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Dans tous les cas, le Conseil constitutionnel est saisi dans les conditions fixées au deuxième alinéa de 
l'article 61 ci-dessous ou dans celles déterminées pour la présentation d'un candidat par la loi 
organique prévue à l'article 6 ci-dessus. 
Le Conseil constitutionnel peut proroger les délais prévus aux troisième et cinquième alinéas sans que 
le scrutin puisse avoir lieu plus de trente-cinq jours après la date de la décision du Conseil 
constitutionnel. Si l'application des dispositions du présent alinéa a eu pour effet de reporter l'élection 
à une date postérieure à l'expiration des pouvoirs du Président en exercice, celui-ci demeure en 
fonction jusqu'à la proclamation de son successeur. 
Il ne peut être fait application ni des articles 49 et 50 des articles 48 et 49 ni de l'article 89 de la 
Constitution durant la vacance de la Présidence de la République ou durant la période qui s'écoule 
entre la déclaration du caractère définitif de l'empêchement du Président de la République et l'élection 
de son successeur. 

ARTICLE 8  22. 
Le président de la République nomme le Premier ministre uniquement parmi les noms suggérés par 
l'Assemblée nationale, qui sont ceux de non-députés . Il met fin à ses fonctions sur la présentation par 
celui-ci de la démission du Gouvernement ou si le président de l'Assemblée nationale notifie la récusa-
tion de ce gouvernement par un vote à la majorité des membres officiels de l'Assemblée plus une voix. 
Sur la proposition du Premier ministre, il nomme les autres membres du Gouvernement et met fin à 
leurs fonctions sauf si une initiative des Cercles de citoyens récuse ce ministre, selon les modalités 
fixées par une loi organique.

ARTICLE 9  23. 
Le président de la République préside le conseil des ministres en tant que médiateur. 
ARTICLE 10  24. 
Le président de la République promulgue les lois dans les quinze jours qui suivent la transmission au 
Gouvernement de la loi définitivement adoptée. Si au bout de ce délai la promulgation n'a pas été faite,
le Conseil constitutionnel s'empare de la loi, la vérifie et la promulgue par défaut si elle est conforme.Il
peut, avant l'expiration de ce délai, demander au Parlement une nouvelle délibération de la loi ou de 
certains de ses articles. Cette nouvelle délibération ne peut être refusée. 
En aucun cas le président de la République ne peut demander une nouvelle délibération de la loi ou de 
certains de ses articles. En revanche il peut demander au Conseil constitutionnel de vérifier la 
conformité de la loi avec la Constitution : cette demande ne suspend pas le contenu de la loi.

ARTICLE 11  25. 
Le président de la République, sur proposition du Gouvernement pendant la durée des sessions ou sur 
proposition conjointe des deux Assemblées, publiées au Journal Officiel, peut doit soumettre au 
référendum toute proposition ou tout projet de loi portant sur l'organisation des pouvoirs publics, sur 
des réformes relatives à la politique économique, sociale ou environnementale de la nation et aux 
services publics qui y concourent, ou tendant à autoriser la ratification d'un traité qui, sans être 
contraire à la Constitution, aurait des incidences sur le fonctionnement des institutions.  
Tout référendum, qui peut être à choix multiple, est présenté à la Nation tout entière sauf s'il s'agit de 
fusions ou  scissions de collectivités locales (principe de l'unité de la Nation respectée). Lorsque le 
référendum est organisé sur proposition du Gouvernement, celui-ci fait, devant chaque l'Assemblée 
nationale, une déclaration qui est suivie d'un débat. 
Tout référendum né de l'initiative citoyenne doit être organisé et pris en compte comme les autres 
référendums. Une loi organique en précise les modalités, pour éviter que ne soient mises au vote des 
propositions manifestement futiles, ou contraires à la Constitution. Les Cercles Citoyens pourront 
amender cette loi organique.
Lorsque le référendum a conclu à l'adoption de la proposition ou du projet de loi, le président de la 
République promulgue la loi dans les quinze jours qui suivent la proclamation des résultats de la 
consultation. 
Un référendum portant sur un objet mentionné au premier alinéa peut être organisé à l'initiative d'un 
cinquième des membres du Parlement, soutenue par un dixième des électeurs inscrits sur les listes 
électorales. Cette initiative prend la forme d'une proposition de loi et ne peut avoir pour objet 
l'abrogation d'une disposition législative promulguée depuis moins d'un an. Les conditions de sa 
présentation et celles dans lesquelles le Conseil constitutionnel contrôle le respect des dispositions de 
l'alinéa précédent sont déterminées par une loi organique. Si la proposition de loi n'a pas été examinée 
par les deux assemblées dans un délai fixé par la loi organique, le Président de la République la soumet 
au référendum.
Lorsque la proposition ou le projet de loi n'est pas adoptée concerné par l'alinéa UN de cet article est 
refusé par référendum par le peuple français, aucun vote ni proposition de référendum portant sur le 
même sujet ne peut être présenté avant l'expiration d'un délai de six ans suivant la date du scrutin.
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ARTICLE 12  26. 
Le Président de la République peut, après consultation et accord du Premier ministre et des présidents 
des assemblées du président de l'Assemblée nationale, prononcer la dissolution de l'Assemblée 
nationale. Les élections générales ont lieu vingt jours au moins et quarante jours au plus après la 
dissolution. 
L'Assemblée nationale se réunit de plein droit le deuxième jeudi qui suit son élection. Si cette réunion 
a lieu en dehors de la période prévue pour la session ordinaire, une session est ouverte de droit pour 
une durée de quinze jours. 
Il ne peut être procédé à une nouvelle dissolution dans l'année glissante qui suit ces élections. 
ARTICLE 13  27. 
Le président de la République signe les ordonnances (uniquement en cas de guerre sur le sol de la 
Nation) et les décrets délibérés en conseil des ministres. 
Il nomme aux emplois civils et militaires de l'État sur proposition du Premier Ministre. 
Les conseillers d'État, le grand chancelier de la Légion d'honneur, les ambassadeurs et envoyés 
extraordinaires, les conseillers maîtres à la Cour des comptes, les préfets, les représentants porte-
paroles de l'État dans les collectivités d'outre-mer régies par l'article 74 et en Nouvelle-Calédonie, les 
officiers généraux, les recteurs des académies, les directeurs des administrations centrales sont 
nommés en conseil des ministres. 
Une loi organique détermine les autres emplois auxquels il est pourvu en conseil des ministres ainsi 
que les conditions dans lesquelles le pouvoir de nomination du président de la République peut être 
par lui délégué pour être exercé en son nom. 
Une loi organique détermine les emplois ou fonctions, autres que ceux mentionnés au troisième 
alinéa, pour lesquels, en raison de leur importance pour la garantie des droits et libertés ou la vie 
économique et sociale de la Nation, le pouvoir de nomination du président de la République s'exerce 
après avis public de la commission permanente compétente de chaque assemblée l'Assemblée 
nationale. Le président de la République ne peut procéder à une nomination lorsque l'addition des les 
votes négatifs dans chaque la commission représente représentent au moins trois cinquièmes des 
suffrages exprimés au sein des deux commissions. La loi détermine les commissions permanentes 
compétentes selon les emplois ou fonctions concernés. Il peut arriver que la coordination des Cercles 
de citoyens bloque une nomination via un référendum d'initiative citoyenne.

ARTICLE 14  28. 
Le président de la République accrédite les ambassadeurs et les envoyés extraordinaires auprès des 
puissances étrangères sur proposition du ministre des Affaires étrangères ; les ambassadeurs et les 
envoyés extraordinaires étrangers sont accrédités auprès de lui. 

ARTICLE 15  29. 
Le président de la République est le chef des armées dans le but d'en coordonner les actions avec la 
politique définie par le Peuple français. Il préside les conseils et les comités supérieurs de la défense 
nationale. Sauf attaque directe du sol national, il ne peut déclarer la guerre qu'à la suite d'un vote 
positif des deux tiers du total des membres de  l'Assemblée nationale.
ARTICLE 16. 
Lorsque les institutions de la République, l'indépendance de la nation, l'intégrité de son territoire ou l'exécution de 
ses engagements internationaux sont menacées d'une manière grave et immédiate et que le fonctionnement régulier 
des pouvoirs publics constitutionnels est interrompu, le Président de la République prend les mesures exigées par ces
circonstances, après consultation officielle du Premier ministre, des présidents des assemblées ainsi que du Conseil 
constitutionnel. Il en informe la nation par un message. 
Ces mesures doivent être inspirées par la volonté d'assurer aux pouvoirs publics constitutionnels, dans les moindres 
délais, les moyens d'accomplir leur mission. Le Conseil constitutionnel est consulté à leur sujet. Le Parlement se 
réunit de plein droit. 
L'Assemblée nationale ne peut être dissoute pendant l'exercice des pouvoirs exceptionnels. 
Après trente jours d'exercice des pouvoirs exceptionnels, le Conseil constitutionnel peut être saisi par le Président de
l'Assemblée nationale, le Président du Sénat, soixante députés ou soixante sénateurs, aux fins d'examiner si les 
conditions énoncées au premier alinéa demeurent réunies. Il se prononce dans les délais les plus brefs par un avis 
public. Il procède de plein droit à cet examen et se prononce dans les mêmes conditions au terme de soixante jours 
d'exercice des pouvoirs exceptionnels et à tout moment au-delà de cette durée. 
ARTICLE 17. 
Le Président de la République a le droit de faire grâce à titre individuel. 
ARTICLE 18. 
Le Président de la République communique avec les deux assemblées du Parlement par des messages 
qu'il fait lire et qui ne donnent lieu à aucun débat. 
Il peut prendre la parole devant le Parlement réuni à cet effet en Congrès. Sa déclaration peut donner 
lieu, hors sa présence, à un débat qui ne fait l'objet d'aucun vote. 
Hors session, les assemblées parlementaires sont réunies spécialement à cet effet. 
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ARTICLE 19  30. 
Les actes du Président de la République autres que ceux prévus aux articles 8 (1er alinéa), 11, 12, 16, 
18, 54, 56 et 62 sont contresignés par le Premier ministre et, le cas échéant, par les ministres 
responsables. 

Titre V - DES RAPPORTS ENTRE LE PARLEMENT ET LE GOUVERNEMENT
ARTICLE 34  31. 
La loi fixe les règles concernant : 
— les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés 
publiques ; la liberté, le pluralisme et l'indépendance des médias ; les sujétions imposées par la défense 
nationale aux citoyens en leur personne et en leurs biens ; 
— la nationalité, l'état et la capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, les successions et 
libéralités ; 
— la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables ; la procédure 
pénale ; l'amnistie ; la création de nouveaux ordres de juridiction et le statut des magistrats ; 
— l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures ; le régime 
d'émission de la monnaie. 
La loi fixe également les règles concernant : 
— le régime électoral des assemblées parlementaires de l'Assemblée nationale, des assemblées locales 
et des instances représentatives des Français établis hors de France ainsi que les conditions d'exercice 
des mandats électoraux et des fonctions électives des membres des assemblées délibérantes des 
collectivités territoriales ; 
— la création de catégories d'établissements publics ; 
— les garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires civils et militaires de l'État ; 
— les nationalisations d'entreprises et les transferts de propriété d'entreprises du secteur public au 
secteur privé coopératif. Aucune entreprise d'État ne peut être transférée au secteur privé, toute 
entreprise du secteur coopératif manifestement en difficulté sera nationalisée, ou dissoute si elle 
s'avère inutile selon des modalités à définir.
La loi détermine les principes fondamentaux : 
— de l'organisation générale de la défense nationale ; 
— de la libre administration des collectivités territoriales, Communes, Départements, syndicats 
intercommunaux, de leurs compétences et de leurs ressources ; 
— de l'enseignement ; 
— de la préservation de l'environnement ; 
— du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales ; 
— du droit du travail dont il faut rappeler qu'en vertu du principe d'égalité, il est applicable à tous dans
les mêmes conditions à pénibilité similaire, du droit syndical, du droit au logement et de la sécurité 
sociale. 
Les lois de finances déterminent les ressources et les charges de l'État dans les conditions et sous les 
réserves prévues par une loi organique. 
Les lois de financement de la sécurité sociale déterminent les conditions générales de son équilibre 
financier et, compte tenu de leurs prévisions de recettes, fixent ses objectifs de dépenses, dans les 
conditions et sous les réserves prévues par une loi organique. 
La Sécurité Sociale est gérée par des représentants élus de ses ayant-droits au prorata du nombre de 
ceux-ci, qui se donnent leurs propres règles de financement et de répartition. Les ayant-droits peuvent 
faire discuter des modifications apportées sous forme de pétitions par les représentants, voire dans 
certains cas importants à définir, voter eux-mêmes.
Des lois de programmation déterminent les objectifs de l'action de l'État. 
Les orientations pluriannuelles des finances publiques sont définies par des lois de programmation. 
Elles s'inscrivent dans l'objectif d'équilibre des comptes des administrations publiques. 
Nulle loi ne peut être valablement votée dans une séance où siège moins de la moitié du nombre total 
officiel des députés plus un.
Les dispositions du présent article pourront être précisées et complétées par une loi organique. 
ARTICLE 34-1  32. 
Les assemblées peuvent L'Assemblée nationale peut voter des résolutions dans les conditions fixées 
par la loi organique. 
Sont irrecevables et ne peuvent être inscrites à l'ordre du jour les propositions de résolution dont le 
Gouvernement estime que leur adoption ou leur rejet serait de nature à mettre en cause sa 
responsabilité ou qu'elles contiennent des injonctions à son égard. 
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ARTICLE 35  33. 
La déclaration de guerre est autorisée par le Parlement sous réserve d'une majorité des deux tiers du 
nombre total des députés sauf attaque directe du sol national. Si le parlement n'est pas en session, une 
session extraordinaire spéciale est convoquée.
Le Gouvernement informe le Parlement de sa décision de faire intervenir les forces armées à l'étranger,
au plus tard trois jours après le début de l'intervention. Il précise les objectifs poursuivis. Cette 
information peut donner lieu à un débat qui n'est suivi d'aucun vote. 
Ni le gouvernement ni le président ne sont autorisés à faire intervenir les forces armées à l'étranger.
Lorsque la durée de l'intervention excède quatre mois, le Gouvernement soumet sa prolongation à 
l'autorisation du Parlement. Il peut demander à l'Assemblée nationale de décider en dernier ressort.  Si 
le Parlement n'est pas en session à l'expiration du délai de quatre mois, il se prononce à l'ouverture de 
la session suivante. 

ARTICLE 36  34. 
L'état de siège est décrété en Conseil des ministres. 
Sa prorogation au-delà de douze jours ne peut être autorisée que par le Parlement à la majorité des 
deux tiers des membres présents ou non. 
L'amnistie ne peut être que le fait d'une loi.

ARTICLE 37  35. 
Les matières autres que celles qui sont du domaine de la loi ont un caractère réglementaire. 
Les textes de forme législative intervenus en ces matières peuvent être modifiés par décrets pris après 
avis du Conseil d'État.Constitutionnel. Ceux de ces textes qui interviendraient après l'entrée en 
vigueur de la présente Constitution ne pourront être modifiés par décret que si le Conseil 
constitutionnel a déclaré qu'ils ont un caractère réglementaire en vertu de l'alinéa précédent. 
ARTICLE 37-1. 
La loi et le règlement peuvent comporter, pour un objet et une durée limités, des dispositions à 
caractère expérimental. 
ARTICLE 38  36. 
Le Gouvernement peut, pour l'exécution de son programme, demander au Parlement l'autorisation de 
prendre par ordonnances, pendant un délai limité, des mesures qui sont normalement du domaine de 
la loi. 
Les ordonnances sont prises en conseil des ministres après avis du Conseil d'État. Elles entrent en 
vigueur dès leur publication mais deviennent caduques si le projet de loi de ratification n'est pas déposé
devant le Parlement avant la date fixée par la loi d'habilitation. Elles ne peuvent être ratifiées que de 
manière expresse. 
A l'expiration du délai mentionné au premier alinéa du présent article, les ordonnances ne peuvent plus
être modifiées que par la loi dans les matières qui sont du domaine législatif. 
Le gouvernement n'est pas autorisé à agir par ordonnances, sauf cas exprès d'état de guerre sur le sol 
français. Une loi organique précise les modalités présidant la rédaction et l'application de ces 
ordonnances exceptionnelles. Les Cercles Citoyens pourront amender cette loi organique.
ARTICLE 39  37. 
L'initiative des lois appartient concurremment au Premier ministre et aux membres du Parlement aux 
citoyens via le Référendum d'Initiative Citoyenne préparé par les Cercles Citoyens, aux membres du 
Parlement et au Premier ministre. 
Dans les conditions prévues par la loi, le président d'une assemblée de l'Assemblée nationale peut 
soumettre pour avis au Conseil d'État Constitutionnel, avant son examen en commission, une 
proposition de loi déposée par l'un des membres de cette Assemblée, sauf si ce dernier s'y oppose.  Les
projets de loi sont délibérés en conseil des ministres après avis du Conseil d'État et déposés sur le 
bureau de l'une des deux assemblées de l'Assemblée nationale. Les projets de loi de finances et de loi de
financement de la sécurité sociale sont soumis en premier lieu à l'Assemblée nationale. Sans préjudice 
du premier alinéa de l'article 44, les projets de loi ayant pour principal objet l'organisation des 
collectivités territoriales sont soumis en premier lieu au Sénat. 
La présentation des propositions et projets de loi déposés devant l'Assemblée nationale ou le Sénat 
répond aux conditions fixées par une loi organique.  
Les propositions et projets de loi ne peuvent être inscrits à l'ordre du jour si la Conférence des 
président et vice-présidents de la première assemblée saisie de l'Assemblée nationale constate que les 
règles fixées par la loi organique sont méconnues. En cas de désaccord entre la Conférence des 
présidents le président et les vice-présidents de l'Assemblée nationale, et le Gouvernement, le 
président de l'assemblée intéressée de l'Assemblée nationale ou le Premier ministre peut saisir le 
Conseil constitutionnel qui statue dans un délai de huit jours. 
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ARTICLE 40. 
Les propositions et amendements formulés par les membres du Parlement ne sont pas recevables 
lorsque leur adoption aurait pour conséquence soit une diminution des ressources publiques, soit la 
création ou l'aggravation d'une charge publique. 
ARTICLE 41  38. 
S'il apparaît au cours de la procédure législative qu'une proposition ou un amendement n'est pas du 
domaine de la loi ou est contraire à une délégation accordée en vertu de l'article 38  36, le 
Gouvernement ou le président de l'assemblée saisie le président de l'Assemblée nationale ou le 
gouvernement peut opposer l'irrecevabilité. 
En cas de désaccord entre le Gouvernement et le président de l'Assemblée nationale et ses vice-
présidents intéressée, le Conseil constitutionnel, à la demande de l'un ou de l'autre, statue dans un 
délai de huit jours. 
ARTICLE 42  39. 
La discussion des projets et des propositions des propositions ou des projets de loi porte, en séance, 
sur le texte adopté par la commission saisie en application de l'article 43  40 ou, à défaut, sur le texte 
dont l'Assemblée nationale a été saisie. 
Toutefois, la discussion en séance des projets de révision constitutionnelle, des projets de loi de 
finances et des projets de loi de financement de la sécurité sociale porte, en première lecture devant la 
première assemblée saisie, sur le texte présenté par le Gouvernement et, pour les autres lectures, sur le 
texte transmis par l'autre assemblée. 
La discussion en séance, en première lecture, d'un projet ou d'une proposition de loi ne peut intervenir,
devant la première assemblée saisie, qu'à l'expiration d'un délai de six semaines après son dépôt. Elle ne
peut intervenir, devant la seconde assemblée saisie, qu'à l'expiration d'un délai de quatre semaines à 
compter de sa transmission. 
L'alinéa précédent ne s'applique pas si la procédure accélérée a été engagée dans les conditions prévues 
à l'article 45. Il ne s'applique pas non plus aux projets de loi de finances, aux projets de loi de 
financement de la sécurité sociale et aux projets relatifs aux états de crise. 

ARTICLE 43  40. 
Les projets et propositions  propositions et projets de loi sont envoyés pour examen à l'une des 
commissions permanentes dont le nombre est limité à huit dans chaque assemblée. 
A la demande du Gouvernement ou de l'Assemblée nationale qui en est saisie, les projets ou 
propositions proposition ou projets de loi sont envoyés pour examen à une commission spécialement 
désignée à cet effet. 

ARTICLE 44  41. 
Les membres du Parlement, les Cercles Citoyens au, moyen d'une communication de leur 
coordination   et le Gouvernement ont le droit d'amendement. Ce droit s'exerce en séance ou en 
commission selon les conditions fixées par les règlements des assemblées de l'Assemblée nationale, 
dans le cadre déterminé par une loi organique. 
Après l'ouverture du débat, le Gouvernement peut s'opposer à l'examen de tout amendement qui n'a 
pas été antérieurement soumis à la commission. Si le Gouvernement le demande, l'assemblée saisie se 
prononce par un seul vote sur tout ou partie du texte en discussion en ne retenant que les 
amendements proposés ou acceptés par le Gouvernement. 
ARTICLE 45  42. 
Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux assemblées du Parlement 
en vue de l'adoption d'un texte identique. Sans préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout 
amendement est recevable en première lecture dès lors qu'il présente un lien, même indirect, avec le 
texte déposé ou transmis. 
Lorsque, par suite d'un désaccord entre les deux assemblées, un projet ou une proposition de loi n'a pu
être adopté après deux lectures par chaque assemblée ou, si le Gouvernement a décidé d'engager la 
procédure accélérée sans que les Conférences des présidents s'y soient conjointement opposées, après 
une seule lecture par chacune d'entre elles, le Premier ministre ou, pour une proposition de loi, les 
présidents des deux assemblées agissant conjointement, ont la faculté de provoquer la réunion d'une 
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion. 
Le texte élaboré par la commission mixte peut être soumis par le Gouvernement pour approbation aux
deux assemblées. Aucun amendement n'est recevable sauf accord du Gouvernement. 
Si la commission mixte ne parvient pas à l'adoption d'un texte commun ou si ce texte n'est pas adopté 
dans les conditions prévues à l'alinéa précédent, le Gouvernement peut, après une nouvelle lecture par 
l'Assemblée nationale et par le Sénat, demander à l'Assemblée nationale de statuer définitivement. En 
ce cas, l'Assemblée nationale peut reprendre soit le texte élaboré par la commission mixte, soit le 
dernier texte voté par elle, modifié le cas échéant par un ou plusieurs des amendements adoptés par le 
Sénat. 
Si le président de la République est accusé de traîtrise, de manquements graves aux devoirs de sa 
charge, l'Assemblée nationale s'érige en urgence en Haute Cour pour prononcer sa déchéance, 
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supprimant ainsi l'immunité auquel il a droit pendant son mandat. Un tribunal populaire ou la Haute 
Cour – à préciser – peut alors décider de son cas.
Le président de l'Assemblée nationale assure l'intérim, et une nouvelle élection est mise en place selon 
les modalités de l'article 7 de l'article 21.

ARTICLE 46  43. 
Les lois auxquelles la Constitution confère le caractère de lois organiques sont votées et modifiées 
dans les conditions suivantes. 
Le projet ou la proposition La proposition ou le projet ne peut, en première lecture, être soumis à la 
délibération et au vote des assemblées de l'Assemblée nationale qu'à l'expiration des délais fixés au 
troisième alinéa de l'article 42  de huit semaines. Toutefois, si la procédure accélérée a été engagée dans 
les conditions prévues à l'article 45  le projet ou la proposition ne peut être soumis à la délibération de 
la première assemblée saisie avant l'expiration d'un délai de quinze jours après son dépôt. 
La procédure de l'article 45 l'article 39 est applicable. Toutefois, faute d'accord entre les deux 
assemblées, le texte ne peut être adopté par l'Assemblée nationale en dernière lecture qu'à la majorité 
absolue des deux tiers de ses membres présents ou non. 
Les lois organiques relatives au Sénat doivent être votées dans les mêmes termes par les deux assemblées. 
Les lois organiques ne peuvent être promulguées et applicables qu'après la déclaration par le Conseil 
constitutionnel de leur conformité à la Constitution. 

ARTICLE 47  44. 
Le Parlement vote les projets de loi de finances dans les conditions prévues par une loi organique. 
Si l'Assemblée nationale ne s'est pas prononcée en première lecture dans le délai de quarante jours 
après le dépôt d'un projet, le Gouvernement saisit le Sénat qui doit statuer dans un délai de quinze 
jours. Il est ensuite procédé dans les conditions prévues à l'article 45. 
Si le Parlement ne s'est pas prononcé dans un délai de soixante-dix jours, les dispositions du projet 
peuvent être mises en vigueur par ordonnance. 
Si la loi de finances fixant les ressources et les charges d'un exercice n'a pas été déposée en temps utile 
pour être promulguée avant le début de cet exercice, le Gouvernement demande d'urgence au 
Parlement l'autorisation de percevoir les impôts et ouvre par décret les crédits se rapportant aux 
services votés. Si le Gouvernement n'obtient pas cette autorisation, il est amené à déposer sa démission
collective devant le président de la République. Celui-ci statue sur la suite à donner après avis du 
Conseil constitutionnel.
Les délais prévus au présent article sont suspendus lorsque le Parlement n'est pas en session. 
ARTICLE 47-1  45. 
Le Parlement vote les projets de loi de financement de la sécurité sociale dans les conditions prévues 
par une loi organique. 
Si l'Assemblée nationale ne s'est pas prononcée en première lecture dans le délai de vingt jours après le 
dépôt d'un projet, le Gouvernement saisit le Sénat qui doit statuer dans un délai de quinze jours. Il est 
ensuite procédé dans les conditions prévues à l'article 45. est tenu de déposer sa démission collective 
devant le président de la République. Celui-ci statue sur la suite à donner après avis du Conseil 
constitutionnel.
Si le Parlement ne s'est pas prononcé dans un délai de cinquante jours, les dispositions du projet 
peuvent être mises en œuvre par ordonnance. 
Les délais prévus au présent article sont suspendus lorsque le Parlement n'est pas en session et, pour 
chaque assemblée, au cours des semaines où elle il a décidé de ne pas tenir séance, conformément au 
deuxième alinéa de l'article 28 . 
La Sécurité Sociale assure son propre financement dans le respect de ses règles propres. Ses comptes 
sont publics. Elle peut en tant que personne morale attaquer toutes les autres institutions de la 
République. Elle peut selon les circonstances s'assurer le concours gracieux de la Cour des Comptes.
ARTICLE 47-2  46. 
La Cour des comptes assiste le Parlement dans le contrôle de l'action du Gouvernement. Elle assiste le 
Parlement et le Gouvernement dans le contrôle de l'exécution des lois de finances et de l'application 
des lois de financement de la sécurité sociale ainsi que dans l'évaluation des politiques publiques. Par 
ses rapports publics, elle contribue à l'information des citoyens. 
Les comptes des administrations publiques sont réguliers et sincères. Ils donnent une image fidèle du 
résultat de leur gestion, de leur patrimoine et de leur situation financière. 
ARTICLE 48  47. 
Sans préjudice de l'application des trois derniers alinéas de l'article 28 l'article 7, l'ordre du jour est fixé 
par chaque l'Assemblée nationale. 
Deux semaines de séance sur quatre sont réservées dans l'ordre que le Gouvernement a fixé, à l'examen
des textes et aux débats dont il demande l'inscription à l'ordre du jour. 
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En outre, l'examen des projets de loi de finances, des projets de loi de financement de la sécurité 
sociale et, sous réserve des dispositions de l'alinéa suivant, des textes transmis par l'autre assemblée 
depuis six semaines au moins, des projets relatifs aux états de crise et des demandes d'autorisation 
visées à l'article 35  33 est, à la demande du Gouvernement, inscrit à l'ordre du jour par priorité. 
Une semaine de séance sur quatre est réservée par priorité et dans l'ordre fixé par chaque l'Assemblée 
nationale au contrôle de l'action du Gouvernement et à l'évaluation des politiques publiques. 
Un jour de séance par mois prolongeable d'un jour si nécessaire est réservé à un ordre du jour arrêté 
par chaque l'Assemblée nationale à l'initiative des groupes d'opposition de l'Assemblée nationale 
intéressée ainsi qu'à celle des groupes minoritaires. 
Une séance par semaine au moins, y compris pendant les sessions extraordinaires prévues à l'article 29 
l'article 10, est réservée par priorité aux questions des membres du Parlement et aux réponses du 
Gouvernement. 

ARTICLE 49  48. 
Le Premier ministre, après délibération du conseil des ministres, engage devant l'Assemblée nationale 
la responsabilité du Gouvernement sur son programme ou éventuellement sur une déclaration de 
politique générale. 
L'Assemblée nationale met en cause la responsabilité du Gouvernement par le vote d'une motion de 
censure. Une telle motion n'est recevable que si elle est signée par un dixième au moins des membres 
de l'Assemblée nationale. Le vote ne peut avoir lieu que quarante-huit heures après son dépôt. Seuls 
sont recensés les votes favorables à la motion de censure qui ne peut être adoptée qu'à la majorité des 
membres composant l'Assemblée nationale. Sauf dans le cas prévu à l'alinéa ci-dessous, un député ne 
peut être signataire de plus de trois motions de censure au cours d'une même session ordinaire et de 
plus d'une au cours d'une même session extraordinaire. 
Le Premier ministre peut, après délibération du conseil des ministres, engager la responsabilité du 
Gouvernement devant l'Assemblée nationale sur le vote d'un projet de loi de finances ou de 
financement de la sécurité sociale. Dans ce cas, ce projet est considéré comme adopté, sauf si une 
motion de censure, déposée dans les vingt-quatre heures qui suivent, est votée dans les conditions 
prévues à l'alinéa précédent. Le Premier ministre peut, en outre, recourir à cette procédure pour un 
autre projet ou une proposition de loi par session.  Le Premier ministre a la faculté de demander au 
Sénat l'approbation d'une déclaration de politique générale. 

ARTICLE 50  49. 
Lorsque l'Assemblée nationale adopte une motion de censure ou lorsqu'elle désapprouve le 
programme ou une déclaration de politique générale du Gouvernement, le Premier ministre doit 
remettre au président de la République la démission du Gouvernement. 
Devant l'une ou l'autre des assemblées l'Assemblée nationale, le Gouvernement peut, de sa propre 
initiative ou à la demande d'un groupe parlementaire au sens de l'article 51, faire, sur un sujet 
déterminé, une déclaration qui donne lieu à débat et peut, s'il le décide, faire l'objet d'un vote sans 
engager sa responsabilité. 

ARTICLE 51. 50
La clôture de la session ordinaire ou des sessions extraordinaires est de droit retardée pour permettre, 
le cas échéant, l'application de l'article 49 l'article 48. A cette même fin, des séances supplémentaires 
sont de droit.

ARTICLE 51-1.  51
Le règlement de chaque l'Assemblée nationale détermine les droits des groupes parlementaires 
constitués en son sein. Il reconnaît des droits spécifiques aux groupes d'opposition de l'Assemblée 
nationale intéressée ainsi qu'aux groupes minoritaires. 
Pour l'exercice des missions de contrôle et d'évaluation définies au premier alinéa de l'article 24 l'article
5, des commissions d'enquête peuvent être créées au sein de chaque l'Assemblée nationale pour 
recueillir, dans les conditions prévues par la loi, des éléments d'information. 
La loi détermine leurs règles d'organisation et de fonctionnement. Leurs conditions de création sont 
fixées par le règlement de chaque l'Assemblée. 

Titre VI - DES TRAITÉS ET ACCORDS INTERNATIONAUX

ARTICLE 52. 
Le président de la République aidé par le Ministre des Affaires Étrangères négocie et ratifie signe les 
traités, qui seront ratifiés par l'Assemblée nationale. Ces traités ne peuvent en aucun cas s'opposer aux 
dispositions de la Constitution. Si nécessaire, un réglement peut être modifié pour s'adapter au traité 
s'il n'enfreint pas le texte de la Constitution, ce qui ne saurait se concevoir d'une loi.
Le président de la République Il est informé de toute négociation tendant à la conclusion d'un accord 
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international non soumis à ratification. Il en informe la ou les Commissions de l'Assemblée nationale 
compétentes sur l'objet du traité. 

ARTICLE 53. 
Les traités de paix, les traités de commerce, les traités ou accords relatifs à l'organisation 
internationale, ceux qui engagent les finances de l'État, ceux qui modifient des dispositions de nature 
législative, ceux qui sont relatifs à l'état des personnes, ceux qui comportent cession, échange ou 
adjonction de territoire, ne peuvent être ratifiés ou approuvés qu'en vertu d'un référendum ou d'une loi
après avis motivé du Conseil Constitutionnel. 
Ils ne prennent effet qu'après avoir été ratifiés ou approuvés. Aucun de ces traités ne peut être secret. 
Un Référendum d'Initiative Citoyenne peut en bloquer la signature.
Nulle cession, nul échange, nulle adjonction de territoire, n'est valable sans le consentement des 
populations intéressées . 
Nulle scission ou agglomération administrative  n'est valable sans le consentement des populations 
intéressées  (référendums parcellaires ne remettant pas en cause l'unité de la République). 
ARTICLE 53-1. 
La République peut conclure avec les États européens qui sont liés par des engagements identiques aux
siens en matière d'asile et de protection des Droits de l'homme et des libertés fondamentales, des 
accords déterminant leurs compétences respectives pour l'examen des demandes d'asile qui leur sont 
présentées. 
Toutefois, même si la demande n'entre pas dans leur compétence en vertu de ces accords, les autorités 
de la République ont toujours le droit de donner asile à tout étranger persécuté en raison de son action
en faveur de l'égalité ou la liberté ou qui sollicite la protection de la France pour un autre motif. 
ARTICLE 53-2. 
La République peut reconnaître la juridiction de la Cour pénale internationale dans les conditions 
prévues par le traité signé le 18 juillet 1998 à la condition expresse que celle-ci devienne véritablement 
impartiale comme l'attesterait un vote d'approbation unanime de l'Assemblée Générale des Nations 
Unies. 

ARTICLE 54. 
Si le Conseil constitutionnel, saisi par le président de la République, par le Premier ministre, par le 
président de l'une ou l'autre Assemblée ou par soixante députés ou soixante sénateurs, ou par dix mille 
citoyens, a déclaré qu'un engagement international comporte une clause contraire à la Constitution, 
l'autorisation de ratifier ou d'approuver l'engagement international en cause ne peut intervenir qu'après
révision de la Constitution.  l'engagement international est caduc. La Constitution n'est pas révisée 
pour s'y plier.

ARTICLE 55. 
Les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité 
supérieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son application sans réserve 
par l'autre partie. 
Les filiales de sociétés étrangères sont soumises exclusivement au droit français même financièrement.

Titre VII - DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL

ARTICLE 56. 
Le Conseil constitutionnel comprend neuf membres, dont le mandat dure neuf ans et n'est pas 
renouvelable. Le Conseil constitutionnel se renouvelle par tiers tous les trois ans. Trois des membres 
sont nommés par le président de la République, trois par le président de l'Assemblée nationale 
nationale, trois par le président du Sénat. le président de l'Assemblée Nationale, trois par la 
coordination des Cercles Citoyens, trois par le Conseil de la Magistrature.La procédure prévue au 
dernier alinéa de l'article 13 27 est applicable à ces nominations. Les nominations effectuées par le 
président de chaque assemblée l'Assemblée nationale sont soumises au seul avis de la commission 
permanente compétente de l'Assemblée nationale concernée. 
En sus des neuf membres prévus ci-dessus, font de droit partie à vie du Conseil constitutionnel les 
anciens Présidents de la République. 
Le président est nommé par le Président de la République. Il a voix prépondérante en cas de partage. 
Le Conseil Constitutionnel élit son président.

ARTICLE 57. 
Les fonctions de membre du Conseil constitutionnel sont incompatibles avec celles de ministre ou de 
membre du Parlement. Les autres incompatibilités sont fixées par une loi organique. 
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ARTICLE 58. 
Le Conseil constitutionnel, adossé à la Déclaration des Droits de l'Homme et la Constitution, veille à 
ce qu'aucune loi, aucun décret, aucun réglement, aucune ordonnance (cas de guerre sur le sol français) 
ne déroge aux dispositions de celles-ci et des grands principes qui en sont la base. Seul le Peuple en son
entier peut modifier la Constitution par référendum.

Le Conseil constitutionnel veille à la régularité de l'élection du Parlement et de celle du président de la 
République. 
Le Conseil constitutionnel examine les réclamations, statue sur leur pertinence et proclame les 
résultats du scrutin. 
Le Conseil constitutionnel veille à la régularité des opérations de référendum prévues aux articles 11 et
89 et au titre XV à l'article 25 et à l'article 53. Il en proclame les résultats. 

ARTICLE 61 59. 
Les lois organiques, avant leur promulgation, les propositions de loi mentionnées à l'article 11 l'article 
25 avant qu'elles ne soient soumises au référendum, et les règlements de l'Assemblée nationale, avant 
leur mise en application, doivent être soumis au Conseil constitutionnel qui se prononce sur leur 
conformité à la Constitution. 
Aux mêmes fins, les lois peuvent être déférées au Conseil constitutionnel, avant leur promulgation, 
par le président de la République, le Premier ministre, le président de l'Assemblée nationale, le 
président du Sénat ou soixante députés ou soixante sénateurs ou dix mille citoyens. 
Dans les cas prévus aux deux alinéas précédents, le Conseil constitutionnel doit statuer dans le délai 
d'un mois. Toutefois, à la demande du Gouvernement, s'il y a urgence, ce délai est ramené à huit jours. 
Dans ces mêmes cas, la saisine du Conseil constitutionnel suspend le délai de promulgation. 
Lorsque, à l'occasion d'une instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu'une disposition 
législative porte atteinte aux droits et libertés que la Constitution garantit, le Conseil constitutionnel 
peut être saisi de cette question sur renvoi du Conseil d'État ou de la Cour de cassation qui se 
prononce dans un délai déterminé. 
Une loi organique détermine les conditions d'application du présent article. 

ARTICLE 62 60. 
Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61 59 ne peut être 
promulguée ni mise en application. 
Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61-1 est abrogée à compter 
de la publication de la décision du Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette 
décision. Le Conseil constitutionnel détermine les conditions et limites dans lesquelles les effets que la
disposition a produits sont susceptibles d'être remis en cause. 
Les décisions du Conseil constitutionnel ne sont susceptibles d'aucun recours de la part des autres 
instances de l'État. Elles s'imposent aux pouvoirs publics et à toutes les autorités administratives et 
juridictionnelles. Le Peuple souverain en dernier ressort, par un Référendum d'Initiative Citoyenne 
peut casser la décision du Conseil Constitutionnel.

ARTICLE 63 61. 
Une loi organique détermine les règles d'organisation et de fonctionnement du Conseil 
constitutionnel, la procédure qui est suivie devant lui et notamment les délais ouverts pour le saisir de 
contestations. 

Titre VIII - DE L'AUTORITÉ JUDICIAIRE

ARTICLE 64 62. 
Le président de la République est garant de l'indépendance de l'autorité judiciaire. En cas de 
manquement à cette obligation, il peut être démis de sa charge par la Haute Cour autosaisie par les 
parlementaires, ou saisie par le Conseil Constitutionnel, ou par une pétition de dix mille citoyens.
Il est assisté par le Conseil supérieur de la magistrature. 
Une loi organique porte statut des magistrats. 
Les magistrats du siège sont inamovibles et élus par les membres bénévoles des Cercles Citoyens, 
rédacteurs de la Constitution en partenariat technique avec le Conseil constitutionnel. 

ARTICLE 65 63. 
Le Conseil supérieur de la magistrature comprend une formation compétente à l'égard des magistrats 
du siège et une formation compétente à l'égard des magistrats du parquet. 
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La formation compétente à l'égard des magistrats du siège est présidée par le premier président de la 
Cour de cassation. Elle comprend, en outre, cinq magistrats du siège et un magistrat du parquet, un 
conseiller d'État désigné par le Conseil d'État, un avocat ainsi que six personnalités qualifiées qui 
n'appartiennent ni au Parlement, ni à l'ordre judiciaire, ni à l'ordre administratif. Le Président de la 
République, le Président de l'Assemblée nationale et le Président du Sénat  Le président de l'Assemblée
nationale et le président de la République désignent chacun deux personnalités qualifiées. Deux autres 
personnes sont tirées au sort parmi les électeurs tous les deux ans. La procédure prévue au dernier 
alinéa de l'article 13 l'article 27 est applicable aux nominations des personnalités qualifiées. Les 
nominations effectuées par le président de chaque assemblée du Parlement l'Assemblée nationale sont 
soumises au seul avis de la commission permanente compétente de l'Assemblée nationale. 
La formation compétente à l'égard des magistrats du parquet est présidée par le procureur général près 
la Cour de cassation. Elle comprend, en outre, cinq magistrats du parquet et un magistrat du siège, 
ainsi que le conseiller d'État, l'avocat et les six personnalités qualifiées mentionnés au deuxième alinéa. 
La formation du Conseil supérieur de la magistrature compétente à l'égard des magistrats du siège fait 
des propositions pour les nominations des magistrats du siège à la Cour de cassation, pour celles de 
premier président de cour d'appel et pour celles de président de tribunal de grande instance. Les autres 
magistrats du siège sont nommés sur son avis conforme. 
La formation du Conseil supérieur de la magistrature compétente à l'égard des magistrats du parquet 
donne son avis sur les nominations qui concernent les magistrats du parquet. 
La formation du Conseil supérieur de la magistrature compétente à l'égard des magistrats du siège 
statue comme conseil de discipline des magistrats du siège. Elle comprend alors, outre les membres 
visés au deuxième alinéa, le magistrat du siège appartenant à la formation compétente à l'égard des 
magistrats du parquet. 

La formation du Conseil supérieur de la magistrature compétente à l'égard des magistrats du parquet 
donne son avis sur les sanctions disciplinaires qui les concernent. Elle comprend alors, outre les 
membres visés au troisième alinéa, le magistrat du parquet appartenant à la formation compétente à 
l'égard des magistrats du siège. 
Le Conseil supérieur de la magistrature se réunit en formation plénière pour répondre aux demandes 
d'avis formulées par le président de la République au titre de l'article 64. Il se prononce, dans la même 
formation, sur les questions relatives à la déontologie des magistrats ainsi que sur toute question 
relative au fonctionnement de la justice dont le saisit le ministre de la justice. La formation plénière 
comprend trois des cinq magistrats du siège mentionnés au deuxième alinéa, trois des cinq magistrats 
du parquet mentionnés au troisième alinéa, ainsi que le conseiller d'État, l'avocat et les six 
personnalités qualifiées mentionnés au deuxième alinéa. Elle est présidée par le premier président de la 
Cour de cassation, que peut suppléer le procureur général près cette cour. 
Sauf en matière disciplinaire, le ministre de la justice peut participer aux séances des formations du 
Conseil supérieur de la magistrature. 
Le Conseil supérieur de la magistrature peut être saisi par un justiciable dans les conditions fixées par 
une loi organique qui détermine les conditions d'application du présent article. 

ARTICLE 66 64. 
Nul ne peut être arbitrairement détenu. 
L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les 
conditions prévues par la loi. 
Nul ne peut être condamné à la peine de mort.
L'usage de la force à risque létal est interdit contre des citoyens sans armes manifestant dans les lieux 
publics, y compris sans autorisation.

Titre IX - DE LA HAUTE COUR
ARTICLE 67 65. 
Le Président de la République n'est pas responsable des actes accomplis en cette qualité, sous réserve 
des dispositions des articles 53-2 et 68.  Il ne peut, durant son mandat et devant aucune juridiction ou 
autorité administrative française, être requis de témoigner non plus que faire l'objet d'une action, d'un 
acte d'information, d'instruction ou de poursuite. Tout délai de prescription ou de forclusion est 
suspendu. 
Le président de la République peut être appelé à titre de simple témoin à tout moment pour ce qui ne 
concerne pas sa fonction. 
Une pétition selon des modalités à préciser par une loi organique peut à tout moment l'amener devant 
la Haute Cour, qui statuera sur sa responsabilité et l'outre-passation de ses prérogatives.
Les instances et procédures auxquelles il est ainsi fait obstacle peuvent être reprises ou engagées contre
lui à l'expiration d'un délai d'un mois suivant la cessation des fonctions. 
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ARTICLE 68 66. 
Le Président de la République ne peut être destitué qu'en cas de trahison, forfaiture ou manquement à 
ses devoirs manifestement incompatible avec l'exercice de son mandat. La destitution est prononcée 
par le Parlement constitué en Haute Cour.  Redevenu immédiatement citoyen ordinaire, le président 
peut alors être jugé par la même Haute Cour dans les conditions d'une Cour d'assises, ou par un 
tribunal populaire.
Une motion soutenue par au moins dix députés, ou dix magistrats, ou dix mille citoyens, peut 
déclencher la demande de réunion de la Haute Cour. Elle ne peut être refusée.
La proposition de réunion de la Haute Cour adoptée par une des assemblées du Parlement est aussitôt 
transmise à l'autre qui se prononce dans les quinze jours. 
La Haute Cour est présidée par le président de l'Assemblée nationale. Elle statue dans un délai d'un 
mois, à bulletins secrets, sur la destitution. Sa décision est d'effet immédiat. 
Les décisions prises en application du présent article le sont à la majorité des deux tiers des membres 
composant l'assemblée concernée ou la Haute Cour. Toute délégation de vote est interdite. Seuls sont 
recensés les votes favorables à la proposition de réunion de la Haute Cour ou à la destitution. 
Une loi organique fixe les conditions d'application du présent article. 

Titre X - DE LA RESPONSABILITÉ PÉNALE DES MEMBRES DU GOUVERNEMENT

ARTICLE 68-1 67. 
Les membres du Gouvernement sont pénalement responsables des actes accomplis dans l'exercice de 
leurs fonctions et qualifiés crimes ou délits au moment où ils ont été commis.
Ils sont jugés par la Cour de justice de la République. 
La Cour de justice de la République est liée par la définition des crimes et délits ainsi que par la 
détermination des peines telles qu'elles résultent de la loi. 
Une loi organique détermine les conditions d'application du présent article.
ARTICLE 68-2. 
La Cour de justice de la République comprend quinze juges : douze parlementaires élus, en leur sein et en nombre 
égal, par l'Assemblée nationale et par le Sénat après chaque renouvellement général ou partiel de ces assemblées et 
trois magistrats du siège à la Cour de cassation, dont l'un préside la Cour de justice de la République. 
Toute personne qui se prétend lésée par un crime ou un délit commis par un membre du Gouverne-
ment dans l'exercice de ses fonctions peut porter plainte auprès d'une commission des requêtes. 
Cette commission ordonne le classement de la procédure, ou sa transmission au procureur général 
près la Cour de cassation aux fins de saisine de la Cour de justice de la République. 
Le procureur général près la Cour de cassation peut aussi saisir d'office la Cour de justice de la 
République sur avis conforme de la commission des requêtes. 

ARTICLE 68-3 68. 
Les dispositions du présent titre de l'article 67 sont applicables aux faits commis avant son entrée en 
vigueur. 

Titre XI - DU CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL ET ENVIRONNEMENTAL

ARTICLE 69. 
Le Conseil économique, social et environnemental, saisi par le Gouvernement ou les cercles citoyens 
ou un syndicat, donne son avis sur les projets de loi, d'ordonnances liées à l'état de guerre sur le sol 
national ou de décret ainsi que sur les propositions de lois qui lui sont soumis. 
Un membre du Conseil économique, social et environnemental peut être désigné par celui-ci pour 
exposer devant les assemblées parlementaires l'Assemblée nationale l'avis du Conseil sur les projets ou 
propositions qui lui ont été soumis. 
Le Conseil économique, social et environnemental peut être saisi par voie de pétition dans les 
conditions fixées par une loi organique. Après examen de la pétition, il fait connaître au 
Gouvernement et au Parlement les suites qu'il propose d'y donner. 
ARTICLE 70. 
Le Conseil économique, social et environnemental peut être consulté par le Gouvernement et le 
Parlement sur tout problème de caractère économique, social ou environnemental. Le Gouvernement 
peut également le consulter sur les projets de loi de programmation définissant les orientations 
pluriannuelles des finances publiques. Tout plan ou tout projet de loi de programmation à caractère 
économique, social ou environnemental lui est soumis pour avis. 

ARTICLE 71. 
La composition du Conseil économique, social et environnemental, dont le nombre de membres ne 
peut excéder deux cent trente-trois cent vingt trois (à débattre), et ses règles de fonctionnement sont 

52



fixées par une loi organique.  Il émane des cercles citoyens formés de bénévoles qui bénéficient de 
défraiements et de maintiens de salaire avec des seuils bas et haut déterminés par la loi organique.

Titre XII – DE LA BANQUE DE FRANCE

ARTICLE 72
La Banque de France est la dépositaire de la fonction régalienne de la monnaie sous la responsabilité 
du Parlement. Elle gère celle-ci, et elle est garante de sa validité devant le Peuple et ses représentants. 
Le gouvernement est habilité à faire appel à elle pour financer ses projets.
ARTICLE 73
La Banque de France crée la monnaie en l'appuyant sur la richesse de la Maison France. Les banques et 
tous les organismes financiers sur le territoire français ne peuvent s'adresser qu'à elle pour les 
ajustements de trésorerie.
ARTICLE 74
Le Conseil d'Administration de la Banque de France comporte deux représentants du Conseil 
Économique et Social renouvelés tous les deux ans, le Ministre des Finances en exercice ou son 
représentant, deux membres de la société citoyenne dans un sens général, deux représentants des 
confédérations syndicales renouvelés tous les trois ans, un député issu en délégation de l'Assemblée 
nationale en cours, un banquier renouvelé tous les ans.
Le Conseil d'administration de la Banque de France élit son président chaque année.

Titre XIII - DU DÉFENSEUR DES DROITS

ARTICLE 71-1 75. 
Le Défenseur des droits veille au respect des droits et libertés par les administrations de l'État, les 
collectivités territoriales, les établissements publics, ainsi que par tout organisme investi d'une mission 
de service public, ou à l'égard duquel la loi organique lui attribue des compétences. 
Il peut être saisi, dans les conditions prévues par la loi organique, par toute personne s'estimant lésée 
par le fonctionnement d'un service public ou d'un organisme visé au premier alinéa. Il peut se saisir 
d'office. 
La loi organique définit les attributions et les modalités d'intervention du Défenseur des droits. Elle 
détermine les conditions dans lesquelles il peut être assisté par un collège pour l'exercice de certaines 
de ses attributions. 
Le Défenseur des droits est nommé par le président de la République sur proposition du président de 
l'Assemblée nationale pour un mandat de six ans non renouvelable, après application de la procédure 
prévue au dernier alinéa de l'article 13 l'article 27. Ses fonctions sont incompatibles avec celles de 
membre du Gouvernement et de membre du Parlement. Les autres incompatibilités sont fixées par la 
loi organique. 
Le Défenseur des droits rend compte de son activité au président de la République et au Parlement.

Titre  XII XIV - DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

ARTICLE 72  76. 
Les collectivités territoriales de la République sont les communes, les départements, les régions, les 
collectivités à statut particulier et les collectivités d'outre-mer régies par l'article 74 82. Toute autre 
collectivité territoriale est créée par la loi, le cas échéant en lieu et place d'une ou de plusieurs 
collectivités mentionnées au présent alinéa, et sous réserve de l'approbation des citoyens concernés. 
Les collectivités territoriales ont vocation à prendre les décisions pour l'ensemble des compétences qui
peuvent le mieux être mises en œuvre à leur échelon. Leurs séances sont publiques sauf cas motivés.
Dans les conditions prévues par la loi, ces collectivités s'administrent librement par des conseils élus et
disposent d'un pouvoir réglementaire pour l'exercice de leurs compétences. 
Dans les conditions prévues par la loi organique, et sauf lorsque sont en cause les conditions 
essentielles d'exercice d'une liberté publique ou d'un droit constitutionnellement garanti, les 
collectivités territoriales ou leurs groupements peuvent, lorsque, selon le cas, la loi ou le règlement l'a 
prévu, déroger, à titre expérimental et pour un objet et une durée limités, aux dispositions législatives 
ou réglementaires qui régissent l'exercice de leurs compétences.
Aucune collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre. Cependant, lorsque l'exercice 
d'une compétence nécessite le concours de plusieurs collectivités territoriales, la loi peut autoriser 
l'une d'entre elles ou un de leurs groupements à organiser les modalités de leur action commune. 
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Dans les collectivités territoriales de la République, le représentant de l'État, représentant de chacun 
des membres du Gouvernement, a la charge des de défendre les intérêts nationaux, du contrôle 
administratif et du respect des lois. Une loi organique précise les limitations de ses prérogatives.

ARTICLE 72-1  77. 
La loi fixe les conditions dans lesquelles les électeurs de chaque collectivité territoriale peuvent, par 
l'exercice du droit de pétition, demander l'inscription à l'ordre du jour de l'assemblée délibérante de 
cette collectivité d'une question relevant de sa compétence. 
Dans les conditions prévues par la loi organique, les projets de délibération ou d'acte relevant de la 
compétence d'une collectivité territoriale peuvent, à son initiative, être soumis, par la voie du 
référendum, à la décision des électeurs de cette collectivité. 
Lorsqu'il est envisagé de créer une collectivité territoriale dotée d'un statut particulier ou de modifier 
son organisation, il peut être décidé par la loi de consulter les électeurs inscrits dans les collectivités 
intéressées sont obligatoirement consultés. La Pour la modification des limites des collectivités 
territoriales peut également donner lieu à la consultation des électeurs dans les conditions prévues par 
la loi. est également requise.

ARTICLE 72-2  78. 
Les collectivités territoriales bénéficient de ressources dont elles peuvent disposer librement dans les 
conditions fixées par la loi. 
Elles peuvent recevoir tout ou partie du produit des impositions de toutes natures. La loi peut les 
autoriser à en fixer l'assiette et le taux dans les limites qu'elle détermine. 
Les recettes fiscales et les autres ressources propres des collectivités territoriales représentent, pour 
chaque catégorie de collectivités, une part déterminante de l'ensemble de leurs ressources. La loi 
organique fixe les conditions dans lesquelles cette règle est mise en œuvre.
Tout transfert de compétences entre l'État et les collectivités territoriales s'accompagne de l'attribution
de ressources équivalentes à celles qui étaient consacrées à leur exercice. Toute création ou extension 
de compétences ayant pour conséquence d'augmenter les dépenses des collectivités territoriales est 
accompagnée de ressources déterminées par la loi. 
La loi prévoit des dispositifs de péréquation destinés à favoriser l'égalité entre les collectivités 
territoriales. 

ARTICLE 72-3  79. 
La République reconnaît, au sein du peuple français, les populations d'outre-mer ou d'ailleurs, dans un 
idéal commun de liberté, d'égalité et de fraternité d'égalité, de fraternité et de liberté. 
La Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, La Réunion, Mayotte, Saint Barthélemy, Saint-Martin, Saint-
Pierre-et-Miquelon, les îles Wallis et Futuna et la Polynésie française sont régis par l'article 73 81 pour 
les départements et les régions d'outre-mer, et pour les collectivités territoriales créées en application 
du dernier alinéa de l'article 73, et par l'article 74 82 pour les autres collectivités. 
Le statut de la Nouvelle-Calédonie est régi par le titre XIII  XV. 
La loi détermine le régime législatif et l'organisation particulière des Terres australes et antarctiques 
françaises et de Clipperton. 

ARTICLE 72-4  80 . 
Aucun changement, pour tout ou partie de l'une des collectivités mentionnées au deuxième alinéa de 
l'article 72-3  79, de l'un vers l'autre des régimes prévus par les articles 73  81 et 74  82, ne peut 
intervenir sans que le consentement des électeurs de la collectivité ou de la partie de collectivité 
intéressée ait été préalablement recueilli dans les conditions prévues à l'alinéa suivant. Ce changement 
de régime est décidé par une loi organique. 
Le Président de la République, sur proposition du Gouvernement pendant la durée des sessions ou sur
proposition conjointe des deux assemblées, publiées au Journal officiel, peut décider de consulter les 
électeurs d'une collectivité territoriale située outre-mer sur une question relative à son organisation, à 
ses compétences ou à son régime législatif. Lorsque la consultation porte sur un changement prévu à 
l'alinéa précédent et est organisée sur proposition du Gouvernement, celui-ci fait, devant chaque 
assemblée, une déclaration qui est suivie d'un débat. 
ARTICLE 73  81. 
Dans les départements et les régions d'outre-mer, les lois et règlements sont applicables de plein droit. 
Ils peuvent faire l'objet d'adaptations tenant aux caractéristiques et contraintes particulières — en 
particulier géographiques — de ces collectivités. 
Ces adaptations peuvent être décidées par ces collectivités dans les matières où s'exercent leurs 
compétences et si elles y ont été habilitées, selon le cas, par la loi ou par le règlement. Par dérogation 
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au premier alinéa et pour tenir compte de leurs spécificités, les collectivités régies par le présent article 
peuvent être habilitées, selon le cas, par la loi ou par le règlement, à fixer elles-mêmes les règles 
applicables sur leur territoire, dans un nombre limité de matières pouvant relever du domaine de la loi 
ou du règlement. 
Ces règles ne peuvent porter sur la nationalité, les droits civiques, les garanties des libertés publiques, 
l'état et la capacité des personnes, l'organisation de la justice, le droit pénal, la procédure pénale, la 
politique étrangère, la défense, la sécurité et l'ordre publics, la monnaie, le crédit et les changes, ainsi 
que le droit électoral. Cette énumération pourra être précisée et complétée par une loi organique. 
La disposition prévue aux deux précédents alinéas n'est pas applicable au département et à la région de 
La Réunion.  ( pourquoi      ? )  
Les habilitations prévues aux deuxième et troisième alinéas sont décidées, à la demande de la 
collectivité concernée, dans les conditions et sous les réserves prévues par une loi organique. Elles ne 
peuvent intervenir lorsque sont en cause les conditions essentielles d'exercice d'une liberté publique ou
d'un droit constitutionnellement garanti. 
La création par la loi d'une collectivité se substituant à un département et une région d'outre-mer ou 
l'institution d'une assemblée délibérante unique pour ces deux collectivités ne peut intervenir sans 
qu'ait été recueilli, selon les formes prévues au second alinéa de l'article 72-4, le consentement des 
électeurs inscrits dans le ressort de ces collectivités. 

ARTICLE 74  82. 
Les collectivités d'outre-mer régies par le présent article ont un statut qui tient compte des intérêts 
propres de chacune d'elles au sein de la République.  Ce statut est défini par une loi organique, adoptée
après avis de l'assemblée délibérante, qui fixe : 
- les conditions dans lesquelles les lois et règlements y sont applicables ; 
- les compétences de cette collectivité ; sous réserve de celles déjà exercées par elle, le transfert de 
compétences de l'État ne peut porter sur les matières énumérées au quatrième alinéa de l'article 73, 
précisées et complétées, le cas échéant, par la loi organique ; 
- les règles d'organisation et de fonctionnement des institutions de la collectivité et le régime électoral 
de son assemblée délibérante ; 
- les conditions dans lesquelles ses institutions sont consultées sur les projets et propositions de loi et 
les projets d'ordonnance ou de décret comportant des dispositions particulières à la collectivité, ainsi 
que sur la ratification ou l'approbation d'engagements internationaux conclus dans les matières 
relevant de sa compétence. 

La loi organique peut également déterminer, pour celles de ces collectivités qui sont dotées de 
l'autonomie, les conditions dans lesquelles : 
- le Conseil d'État exerce un contrôle juridictionnel spécifique sur certaines catégories d'actes de 
l'assemblée délibérante intervenant au titre des compétences qu'elle exerce dans le domaine de la loi ; 
- l'assemblée délibérante peut modifier une loi promulguée postérieurement à l'entrée en vigueur du 
statut de la collectivité, lorsque le Conseil constitutionnel, saisi notamment par les autorités de la 
collectivité, a constaté que la loi était intervenue dans le domaine de compétence de cette collectivité ; 
- des mesures justifiées par les nécessités locales peuvent être prises par la collectivité en faveur de sa 
population, en matière d'accès à l'emploi, de droit d'établissement pour l'exercice d'une activité 
professionnelle ou de protection du patrimoine foncier ; 
- la collectivité peut participer, sous le contrôle de l'État, à l'exercice des compétences qu'il conserve, 
dans le respect des garanties accordées sur l'ensemble du territoire national pour l'exercice des libertés 
publiques. 
Les autres modalités de l'organisation particulière des collectivités relevant du présent article sont 
définies et modifiées par la loi après consultation de leur assemblée délibérante. 
Les collectivités d'outre-mer, départements ou cas particuliers, sont régies comme des départements de
la métropole, dans un souci d'égalité, sauf cas de force majeure faisant l'objet d'une loi organique.

ARTICLE 74-1  83. 
Dans les collectivités d'outre-mer visées à l'article 74  82 et en Nouvelle-Calédonie, le Gouvernement 
peut, par ordonnances, dans les matières qui demeurent de la compétence de l'État, étendre, avec les 
adaptations nécessaires, les dispositions de nature législative en vigueur en métropole ou adapter les 
dispositions de nature législative en vigueur à l'organisation particulière de la collectivité concernée, 
sous réserve que la loi n'ait pas expressément exclu, pour les dispositions en cause, le recours à cette 
procédure. Les ordonnances sont prises en conseil des ministres après avis des assemblées délibérantes
intéressées et du Conseil d'État. Elles entrent en vigueur dès leur publication. Elles deviennent 
caduques en l'absence de ratification par le Parlement dans le délai de dix-huit mois suivant cette 
publication.   apporter des décrets d'application adaptés à des conditions locales particulières, sous 
réserve de l'approbation par le Conseil constitutionnel qui peut appeler à l'organisation d'un 
référendum national.
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ARTICLE 75  84. 
Les citoyens de la République qui n'ont pas le statut civil de droit commun, seul visé à l'article 34 31, 
conservent leur statut personnel ou statut civil de droit local tant qu'ils n'y ont pas renoncé. 

ARTICLE 75-1  85. 
Les langues régionales appartiennent au patrimoine de la France. Elles n'ont pas de valeur juridique en 
vertu de l'article 111 de l'Ordonnance de Villers-Cotterêts d'août 1539, toujours en vigueur, et de 
l'article 2 de la Constitution.

Titre XIII   XV - DISPOSITIONS TRANSITOIRES RELATIVES A LA NOUVELLE-
CALÉDONIE (sur ce Titre, je ne m'estime pas compétent)
ARTICLE 76  86. 
Les populations de la Nouvelle-Calédonie sont appelées à se prononcer avant le 31 décembre 1998 sur 
les dispositions de l'accord signé à Nouméa le 5 mai 1998 et publié le 27 mai 1998 au Journal officiel de
la République française. 
Sont admises à participer au scrutin les personnes remplissant les conditions fixées à l'article 2 de la loi 
n° 88-1028 du 9 novembre 1988. 
Les mesures nécessaires à l'organisation du scrutin sont prises par décret en Conseil d'État délibéré en 
conseil des ministres. 

ARTICLE 77  87. 
Après approbation de l'accord lors de la consultation prévue à l'article 76, la loi organique, prise après 
avis de l'assemblée délibérante de la Nouvelle-Calédonie, détermine, pour assurer l'évolution de la 
Nouvelle-Calédonie dans le respect des orientations définies par cet accord et selon les modalités 
nécessaires à sa mise en œuvre : 
- les compétences de l'État qui seront transférées, de façon définitive, aux institutions de la Nouvelle-
Calédonie, l'échelonnement et les modalités de ces transferts, ainsi que la répartition des charges 
résultant de ceux-ci ; 
- les règles d'organisation et de fonctionnement des institutions de la Nouvelle-Calédonie et 
notamment les conditions dans lesquelles certaines catégories d'actes de l'assemblée délibérante de la 
Nouvelle-Calédonie pourront être soumises avant publication au contrôle du Conseil constitutionnel ;

- les règles relatives à la citoyenneté, au régime électoral, à l'emploi et au statut civil coutumier ; 
- les conditions et les délais dans lesquels les populations intéressées de la Nouvelle-Calédonie seront 
amenées à se prononcer sur l'accession à la pleine souveraineté. 
Les autres mesures nécessaires à la mise en œuvre de l'accord mentionné à l'article 76 sont définies par 
la loi. 
Pour la définition du corps électoral appelé à élire les membres des assemblées délibérantes de la 
Nouvelle-Calédonie et des provinces, le tableau auquel se réfèrent l'accord mentionné à l'article 76 et 
les articles 188 et 189 de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie 
est le tableau dressé à l'occasion du scrutin prévu audit article 76 et comprenant les personnes non 
admises à y participer. 

TITRE XV – DES ADMINISTRATIONS
ARTICLE 88.
Les administrations sont municipale, départementale, hospitalière et nationale. Le représentant 
départemental de l'État est chargé de leur communiquer les décrets à appliquer.
En cas de litige entre les citoyens et les administrations, ou entre les administrations, le représentant 
de l'État est chargé d'arbitrer.
Au niveau des ministères, en cas de litige entre ceux-ci le Défenseur des Droits est chargé de désarmer 
les conflits, aidé éventuellement par le Conseil national de la magistrature.

ARTICLE 89.
Le porte-parole de l'État dans les départements est chargé de prévoir en permanence l'organisation de 
Référendums d'Initiative Citoyenne en concertation avec les cercles citoyens et les bureaux 
départementaux, afin que ces consultations soient faciles à mettre en œuvre à tout moment. Il collecte 
les chiffres départementaux, les diffuse à la Presse, et fait remonter les résultats au Ministère de 
l'Intérieur.
Avec l'autorisation des instances judiciaires, le représentant de l'État peut déployer des forces de police
nationale pour sécuriser les citoyens dont il faut rappeler qu'ils peuvent librement manifester sans 
armes.
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Titre XIV  XVI - DE LA FRANCOPHONIE ET DES ACCORDS D'ASSOCIATION

ARTICLE 87   90. 
La République participe au développement de la solidarité et de la coopération entre les États et les 
peuples ayant le français en partage. 

ARTICLE 88   91. 
La République peut conclure des accords avec des États qui désirent s'associer à elle pour développer 
leurs civilisations. 

Titre XV - DE L'UNION EUROPÉENNE
ARTICLE 88-1. 
La République participe à l'Union européenne constituée d'États qui ont choisi librement d'exercer en commun 
certaines de leurs compétences en vertu du traité sur l'Union européenne et du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne, tels qu'ils résultent du traité signé à Lisbonne le 13 décembre 2007. 
ARTICLE 88-2. 
La loi fixe les règles relatives au mandat d'arrêt européen en application des actes pris par les institutions de 
l'Union européenne. 
ARTICLE 88-3. 
Sous réserve de réciprocité et selon les modalités prévues par le Traité sur l'Union européenne signé le 7 février 
1992, le droit de vote et d'éligibilité aux élections municipales peut être accordé aux seuls citoyens de l'Union 
résidant en France. Ces citoyens ne peuvent exercer les fonctions de maire ou d'adjoint ni participer à la 
désignation des électeurs sénatoriaux et à l'élection des sénateurs. Une loi organique votée dans les mêmes 
termes par les deux assemblées détermine les conditions d'application du présent article. 
ARTICLE 88-4. 
Le Gouvernement soumet à l'Assemblée nationale et au Sénat, dès leur transmission au Conseil de l'Union 
européenne, les projets d'actes législatifs européens et les autres projets ou propositions d'actes de l'Union 
européenne. 
Selon des modalités fixées par le règlement de chaque assemblée, des résolutions européennes peuvent être 
adoptées, le cas échéant en dehors des sessions, sur les projets ou propositions mentionnés au premier alinéa, 
ainsi que sur tout document émanant d'une institution de l'Union européenne. 
Au sein de chaque assemblée parlementaire est instituée une commission chargée des affaires européennes. 
ARTICLE 88-5. 
Tout projet de loi autorisant la ratification d'un traité relatif à l'adhésion d'un État à l'Union européenne est 
soumis au référendum par le Président de la République. 
ARTICLE 88-6. 
L'Assemblée nationale ou le Sénat peuvent émettre un avis motivé sur la conformité d'un projet d'acte législatif 
européen au principe de subsidiarité. L'avis est adressé par le président de l'assemblée concernée aux présidents 
du Parlement européen, du Conseil et de la Commission européenne. Le Gouvernement en est informé. 
Chaque assemblée peut former un recours devant la Cour de justice de l'Union européenne contre un acte 
législatif européen pour violation du principe de subsidiarité. Ce recours est transmis à la Cour de justice de 
l'Union européenne par le Gouvernement. 
À cette fin, des résolutions peuvent être adoptées, le cas échéant en dehors des sessions, selon des modalités 
d'initiative et de discussion fixées par le règlement de chaque assemblée. À la demande de soixante députés ou 
de soixante sénateurs, le recours est de droit. 
ARTICLE 88-7. 
Par le vote d'une motion adoptée en termes identiques par l'Assemblée nationale et le Sénat, le Parlement peut 
s'opposer à une modification des règles d'adoption d'actes de l'Union européenne dans les cas prévus, au titre de
la révision simplifiée des traités ou de la coopération judiciaire civile, par le traité sur l'Union européenne et le 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, tels qu'ils résultent du traité signé à Lisbonne le 13 
décembre 2007. 

Titre XVI  TITRE XVII - DE LA RÉVISION

ARTICLE 89  92. 
L'initiative de la révision de la Constitution appartient concurremment au président de la République 
sur proposition du Premier ministre et aux membres du Parlement et aux citoyens via un Référendum 
d'Initiative Citoyenne. Cette révision ne peut pas être proposée s'il s'agit de se mettre en conformité 
avec un traité avec un ou plusieurs autres pays ou autres entités extérieures.
Le projet ou la proposition de révision doit être examiné dans les conditions de délai fixées au 
troisième alinéa de l'article 42 l'article 39 et voté par les deux assemblées en termes identiques  
l'Assemblée nationale selon une majorité des deux tiers du nombre total. La révision est définitive 
après avoir été approuvée par référendum. Le Parlement ne peut s'ériger en congrès, toute 
modification majeure étant décidée en dernier ressort par le Peuple seul souverain via un référendum.
Toutefois, le projet de révision n'est pas présenté au référendum lorsque le Président de la République 
décide de le soumettre au Parlement convoqué en Congrès ; dans ce cas, le projet de révision n'est 
approuvé que s'il réunit la majorité des trois cinquièmes des suffrages exprimés. Le bureau du Congrès
est celui de l'Assemblée nationale. 
Aucune procédure de révision ne peut être engagée ou poursuivie lorsqu'il est porté atteinte à 
l'indépendance ou l'intégrité du territoire et de la République, ainsi qu'à celle de la Sécurité Sociale. 
La forme républicaine du Gouvernement ne peut faire l'objet d'une révision. 
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Titre XVIII- DE L'INFORMATION

Article 93.
Les organes de presse écrite, radiophonique ou télévisuelle, y compris sur Internet, sont assumés par 
des journalistes qui en ont la maîtrise rédactionnelle. Nul fonds d'investissement, entrepreneur 
bancaire,  assurantiel, industriel, nulle personne privée non journaliste ne peut en être propriétaire ; en 
revanche le propriétaire peut être une personne morale sous la forme d'une coopérative, comportant 
au moins dix journalistes parmi ses membres.

Article 94.
Le droit pour le Peuple d'être informé étant entier et inaliénable, relater des faits de façon partiale ou 
manifestement partielle est un délit.  Ce délit peut se transformer en crime, en fonction de la gravité 
de son sujet pouvant aller jusqu'au risque de guerre et de facteurs aggravants. Une loi organique en 
précise les modalités.

Article 95
Toute personne peut apporter sur un site d'Internet des informations dont elle précise les sources, et 
compléter par des commentaires personnels présentés comme tels ces informations, en veillant à être 
aussi respectueuse des personnes qu'un journaliste, et respectueuse des droits des sources citées.

Article 96.
L'Agence France-Presse, institutionnellement, entretient un réseau mondial de journalistes de terrain. 
En raison de ces contraintes, son personnel possédant le statut de journaliste est fonctionnaire pour 
garder son indépendance comme les magistrats assis, il n'est pas révocable. Une loi organique précise 
les modalités de son statut.

État du texte arrêté le 22 février 2022 à 02 heures 20 minutes
Jean-Claude Cousin

Texte écrit en caractères Garamond (1530)
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